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pjr décret impérial, en date du 8 mars, sont nom-

■h: 
général a la Cour impériale de Montpellier, M. Mes-

*t«rc«ssonne, en remplacement de 41. Bai don, qui a été 
*f-e avocai-géiiéraî à Toulouse ; 
*?'

 jreur
 impérial près le Tribunal de première instance 

i, f rcassouue (Aude), M. Btmnefons procureur impérial 
trid le siège de Montluçon, en remplacement de M. Mestre, 
JT» iwmmé avocat-général ; 
hie M Tribunal de première instunce de Saintes (Charen-

iMrieure), M. Des Salles, substitut du procureur impérial 
ml !n siège de la Rochelle, eu remplacement de M. Albert-

W» lois, décédé ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribuual de pre-

-
ji!e

instance de ia Rochelle (Charente-Inférieure), M. Nour-
. Ktfcutut du procureur impérial près le siège de Civray, 
i'rnB

r
liceuient de M. Des Silles, qui est nommé juge; 

loge au Tribunal de première instance de Toulon (Var), 
ï. Siinuii, aucteu magistrat, eu remplacement de M. Teissier, 

d&ilu J 
Juge au Tribunal de première instance de Gourdon (Lot), 

|,C.|jnms. procureur impérial près le même siège, eu roui-
)**iwiii de M. àtbert, decéde; 
Etucureuv iilipenal près le Tribunal de première inslance 

kCitiirdoa (Lot), M. Bernard Marcel Tillol, avocat, ancien 

llBumer, eu remplacement do M. Capinas, qui est- nommé 

,*!'. 
% suppliant au Tribunal de première instance de Fon-

uiubleau (Seine-el -Marne), M. Domiuique-A lol|.he Cothiu, 
«util, ducieur en droit, eu remplacement de M. Ducamp, qui 
i tu nommé juge. . 

J.Uiuaisiie, juge au Tribunal de première instance de Di-
p (Côie-d'Or), remplira au même siège tes fonctions déjuge 
iwruttioti, en i empiècement de M. Coiuereau, decedé. 

Cette maison, construite, il y a quelques années, dans des 
conditions de parcimonie détestables, était depuis longtemps 
enandonnee : on n'y faisait plus les réparations même les plus 
nécessaires , on la laissait tomber en ruines; c'était en un mot 
un immeuble à reconstruire do fond en comble. M. Buatier 
n ignorait aucun de ces faits; aussi, dans sa pensée, cetie 
somme de 5,125 fr. représentait-elle bien plutôt le prix du 
terrain que celui de l'immeuble qu'il acquérait si malencon 
treusement, comme vous allez le voir, et que dans sa pensée, 
d ailleurs, il se disposait à faire démolir. 

Malheureusement, messieurs, les premières illusions de 
. Buatier.se dissipèrent bien vite : peu de jours après son 

adjudication, il apprit que, d'après les conditions du cahier 
des charges, qu'il n'avait pas lu, comme cela arrive trop sou-
vent, il avait à servir une renie viagère de 1,500 francs à une 

dame veuve Achard, dont on n'indiquait pas l'âge, niais que 
1 on disait être « dans un âge déjà avancé. » 

M. Buatier ignorait l'obligation du 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

W qui précède : 

SI. Mestre, 1849, ancien magistrat; — 21 février 1849 
ir de la République a Beziers"; — 21 mai 1852, pro-

taieurde U République a Carcassonne. 

M.Bimntfons, 1844, avocat; —21 octobre 1844, substitut 
28 avril 1844, substitut à Gainai ; — 1848, ré iThi 

;<¥*■;- 21 janvier 1851 

J'DitSalles, 1816, avocat; — 26 décembre 1846, juge sup-
W'M -Mic; - 21 juillet. 1849, substitut à Bressuire ; — 
FL

 «M 1K5», substitut a La Rachelie. 

W Wrj/ 1851, avocat, docteur en droit; —6 novembre 
' 5S! . Wtbsmui à Civruy.' 

i:
 CX\a"' 1843

. avocat; -14 aoûtl843, fubstitutàGour-
demissionnsnre ; -25 avril 1851, procureur 

on. 

procureur de la République à 

i , ; r 1848, m 

'n4 "publique a Gourde 

ht un autre décret du même jour, sont nommés : 

*tS 3 e du cant0
» d« Saint-Ciers-la-Lande, arrondis-

«iiir» ,t!\ ve ,(G ' ronde). M - d'Arhguie, suppiéaut actuel, 
» dim, sailu Pala 's, en remplacement de M. Dubois-Dufres-

f^fc du oamon de Sceaux (Seine), M. Mancel, juge 
télé mm

 Vniuenues .eu remplacement de M. Boullanger, qui 
ssement Je Paris : 

Paix du canton de Vinceunes (Seine), M. Lefrançois, de 
Pa ',x de Pontoi se, en remplacement de M. Mancel, 

Vde
8ede paix de Sueaux

; 
Mm ($eiiieT'n d \ ca " 10 " de P°ntoise, arrondissement de ce 
Mutent ri» u 'f M - Cheuain, jege de paix d'Auet, en rem-
t,,. Letrançois, nouunejuge de paix de Vuiceu-

: ' ^ein ̂ 'l du ca" ton de Saint-Germain-en Laye, arron-
p" l d

e
Poi <r ersll ' llts (Seiiie-eiO.se), M. Covitle, juge de 

Ju
ge d
 ^' e" remplacement de M. Posiansque, de>edé ; 

?'lle* (Seiiiî l n Cfulon de 1>0ls -"y. arrondissement de Ver-
.™. „l'Ulse)> M - Damotte, juge de paix de Boissy-

"'.^eSmi.'. r" em l)laceme»t de M. Covitle, nommé juge de 
J

uge
 "'"^rmaïu-en- Laye; 

,
s<

, < ca nom (H 

de Breuze, juge de paix 
Damotte, nommé juge de ''tiujplauemuit ds M 

de paix du canton de Gap, ammdiss 

Pasca 

démis-
' "uuici

1
r,i v ";" Ule 'S Alp ' ;^' M - Je 'ai J«''4"es Pascal, cou-

>l^Qaire. ydl > eu remp.acemeut de M. Blanc-Subê 

JUSTICE CIVILE 

TR
1BUNAL CIVIL m LYON (2- ch.). 

P0l
'dauoe particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Rieussec. 

Audiences des 

cL?Tran ' e 'neuf an' P««'-e"« être considérée 

v Telle
 e

 , "
aw

 "'
Mn à

V '
 dti

J
a ? 

Vi£'«WS3J.1 dél,cato (iuestion ̂  dé. 

U
 12 mï^

00
*

1 du demail(1
eur, expose ainsi les faits ; 

20 et 27 février. 

DAiUE D'«N AGE DÉJÀ AVANCÉ. 

ica.aire, 
l 

le sieur Buatier, 

y. 
mon clieut, s'est 

'^»,2 v
1
ZàmTas

nbuiml
'
 d

'
UM

 "'
d

'v^e 

_ service de cette rente, 
que I on avait eu soin, peut être cependant sans intention, de 

dissimuler dans les affiches, en reléguant l 'insertion de cette 
condition tout à fait à la Su, et surtout de l'avoir fait impri-
mer en caractères ordinaires, au lieu de l'avoir fait en carac-
tères plus apparent.*, ce qui devait avoir nécessairement pour 
effet de tromper le public, comme effectivement M. Buatier 
s 'y est laissé surprendre. ... . 

I,é00'francs ae refitès a payer eii dehors de son prix... c'était 
exorbitant. Mais que faire ? s'arracher les cheveux'/ se frapper 
la tê e contre les murs?... c'était trop tard, et en outre inutile. 

Cependant il s'informa, et se calma bientôt un peu en ap-
prenant que l'heureuse bénéficiaire de la renîe était « une da-
me d'un âge déjà avancé. » Dans sa pensée^ cette dame 
« d'un âge déjà avancé » était une dame véritablenvînt âgée, 
dans l'acception physiologique du mot, c'est-à-dire une per-
sonne qui, d'après les probabilités ordinaires, n'avait plus que 
quelques années d'existence à compter. Ces réflexions l 'ame-
naient à ne plus tant maudire sou acquisition et sa dame; il 
la voyait vieille, blanchie et ridée par les années, entourée en-

fin de toutes les infirmités qui forment d'ordinaire le triste 
cortège de la vieillesse. 

Mais par surcroît de malheurs, et comme il en était là de 
ses rêves sur la dame inconnue, rêves si peu enchanteurs pour 
tout autre, M. Buatier, qui devait éprouver douleur sur dou-
leur et tomber de désillusion en dé.-illusion, apprit encore que 
la Vieille dame, loin d'être ft^ée comme il le supposait, loin 
d'avoir « I âge déjà avancé » q ie an avUU gratuitement donné 
le cahier de» charges, avait uuaranie-né«l ans à peine. Cette 
nouvelle était poignante ; elle accutila M. Buatier, qui n'avait 
plus qu'une ressource, celle de recourir à votre justice, pour 
vous demander la nullité de sou marche» 

Après une courie discussion de droit, M" Boulot continue 
ainsi : Enfin, me sieurs, le point principal du procès lient a 
la question de savoir si une dame de quarante-neuf ans est 
d'un âge déjà avance. Question g ave et délicate 1 et puisqu'elle 
s'é ève dans la discussion actuelle, presque à la hauteur d'uiu 
thèse de droit, permettez- moi, messieurs, de vous dire quel-
ques mots sur ce sujet. Je ne dirai rien, du reste, qui ne se 
rattache directement au fond du singulier procès que vous 

avez à juger. 
Une femme de quarante-neuf ans est-elle donc une femme 

dont on puisse dire qu'elle est dans un âge déjà avance? Je n'hé-
site pas à répondre non ; et je suis convaincu, messieurs, que 
je pourrai, à detaut d'arrê s sur la matière, vous apporter du 
moins l'autorité unanime de toutes les dames qui ont atteint 

cet àg' ou qui en ap t rocueut. 
Éu effet, messieurs, à quarante-neuf ans, sans doute on 

n'est pius au printemps de la vie; ou est peut être aux dèr-
niers jours de l'été ; mais il res e eucore l'automne et l hiver, 
c'est-à-dire qu'on est à peu piès arrivé au milieu de sa car-
carr ère; et on a le droit de compter sur de belles, de joy.u-
ses et de nombreuses années encore. 

Nous savons tous que dans les calculs que l 'on a fait sur 
la longévité humaiue, les statistiques n 'accusent aucune dif-

férence entre la durée de la vie de l'homme et celle de la 
femme : la mortalité chez l'un el chez l 'autre est la même; 
tous deux arriveut aux dernières limites de la vie. 

Gependant, tous les jours Ou entend dire que h S femmes 
Vieillissent plus vue que les hommes. Ce langage, qui est ce-
lui du monde, ne doit s'entendre que sous le rapport des con-
sidérations mondaines, c'est-à-dire des charmes et de la beau-
té de la femme, qui, par leur délicatesse et leur extrême sen-
sibilité, s'altèrent plus vite que chez l'homme. Mais, soUs le 
rapport de la constitution physique, nul doute qu'il n'y ait 
aucune différence à établir. Or, un homme do quarante-neuf 

aus n'est évidemment pas un vieillard ; il seiait déraisonnable 
de dire de lui qu'il est dans un 4ge déjà avancé» 

M. Flourens, d&ns un ouvrage récent, que tout le monde a 

lu, intitulé : De ta quantité dévie qui se trouve sur k globe, 
divise la vie humaine eu quatre âges, et fixe la période de la 

jeunesse, depuis vingt aus jusqu'à quarante ou quarante-cinq 
ans, en se fondant sur cette considération que c'est à cet âge 
seulement que la nature a terminé sou travail dans le déve-
loppement de notre organisation physique. 

Assurément donc une femme de quarante- neuf ans, qui en-
tre à peine dans la période de l 'âge mûr, n'est pas un vieil-
lard. Ou en voit beaucoup à cet âge, et même au-delà, bri-
guer encore les hommages el les adorations du monde. Chez 
beaucoup, les passions el les feux de la jeunesse exercent mê-
me de cruels ravages : les vaudevilles et les lomans nous eu 

ont souvent présenté le tableau fidèle et émouvant : la femme 
de quarante ans a été décrite par la plume et le pinceau ; elle 
brille dans le monde, quoique sou étoile ail perdu de ses 

feax. 
Enfin, tout le monde convient qu'à cet âge une femme n'est 

plus, il est vrai, le bouton délicat qui a symbolisé l'innocence 
et la timidité de la jeune fille, mais qu'elle est encore, la fleur 

épanouie ei brillante qui charme nos yeux par l'éclat de ses 
couleurs, el que nuu» aimons souvent à cueillir. 

En ce qui concerne i-pécialemenl Mm* Achard, elle est l'i-
mage fidèle du tableau que je viens d'avoir l'honneur de vous 
tracer ; elle est bien portante, jouit d'une brillante sauté , ei 
s 'étonne même, dit-on, de la longueur de son veuvage, ses 
charmes pouvant faire eucore, dii-etle, le bonheur d'un mari. 

■ M' J. Côte répond pour M. Niguet : 

Mon honorable contradicteur est parvenu, à force d 'esprit, 
à donner une apparence de vie à une cause évidemment dé-
sespérée ; il aura ainsi gagné son procès, tout eu perdant celui 
de son clieut; par la manière brillante dont il l 'a plaidé, il a 
prouvé qu'il appartiendrait bien plus à une académie de jeux 
floraux qu'à l'audience sérieuse d'un Tribuual : il roule, en 
réalité, tout entier sur un mot, qu'on prétend équivoque, 
pour la fixation de l'âge d'une dame : il s'agit en effet de dé-
cider si une femme, chargée de la cinquantaine, commence à 
être d un âge, deja avancé, ou bien si elle en est encore au 
printemps de la vie. 

Ce n'est point, comme on pourrait fe croire, la susceptibilité 
de la d.me qui nous a tau le procès; c'est un tiers qui a cru 
pouvoir, à l 'aide de ce qu'il ÉTetl permis d'appeler une muu 
vaise plaisanterie, se dégager d'une obligation trop légère 
meut contractée pour ses foi ces. 

Eu 1850, M. Niguet, qui habitait alors la ville de Lyon, a 

utieta dans uue adjudicatiou publique une uauou située rue 

deChabrol, à la Guillotière ; il la paya la somme de 8,025 fr., 
ou re l'oblig.ition de payer une rente viagère de 1,500 fr. à 

M™ Veuve Achard. Il regardait cette acquisition comme une 
extellente affaire, puisque la maison rapportait 1,500 fr. an-
nuellement. 

Hais il est allé se fixera Paris dans le courant de l'année 
1855; il ne lui convenait plus de garder cette maison, qui fut 
de nouveau mise en vente. 

M. Buatier, régisseur d'immeubles, la misa, et elle lui fut 
adpigée au même prix qu'en avait donné M. Niguet, cinq ans 
auparavant. 

C'était une témérilé de sa part, car il a été exproprié, il y 
a quelques années, dans la ville de Bourg, et plus tard sa fem-
me a obtenu contre lui sa séparation de biens, devant le Tribu-
nal de Lyon. 

Une affaire excellente pour une personne qui peut payer est 
nécessairement mauvaise pour celle qui ne le p>-ut pas. 

Euatier fut poursuivi par la voie de la folle-enchère ; pour 
en arrêter les effets, il fouilla dans son imagination ; jusqu'à 
la veille de l'adjudication, il n 'avait encore rien trouvé; mais 
enhii, dans ce moment extrême, il lit sig ifier une demande en 
nullité de la vente, pour cause de dol et de fraude. 

sortes de questions adressées aux dames sont «raj»»..
 H

uei<|uc 

chose d'indiscret, et sachant d'ailleurs qu'elle était d'un âge 
déjà respectable, indiqué par des rides sur la figure, et quel-
ques flocons de neige sur la tête, avait cru pouvoir dire qu'elle 

était d'un âge déjà avancé* 
Est-ce là une manœuvr^raiid^leuse? faut- il discuter sérieu-

sement ? 
D'abord M* Buatier, qui est demandeur, aurait dù établir la 

base de sa demanda par une justification régulière de l'âge de 

M°" veuve Achard.
 N 

M. Niguet a cru reconnaître, en conversant avec cette dame, 
et en tirant des inductions de ses récits, qu'elle a plus de 
soixante ans, or personne ne contesterait que c'est là un âge 

déjà avancé. 
Mais admettons hypothétiquement l'âge indiqué par l'ad-

versaire, quarante-neuf aus; toucher à la fin du demi-siècle, 
n'est-ce pas êire déjà avancé dans la vie, pour tout le monde, 
surtout pour une femme; c'est avoir depuis longtemps dépassé 

la -moyenne. de l'existence. 
L'opinion qu'on a cnée de M. Flourens ne fera' autorité à 

cet t jjcird qu'a l'époque, hélas! encore bien éloignée, où le 
consolant académicien1 aura vu se réaliser sou rêvq d'uue du-

rée illimitée de la vie humaine. 
D'ailleurs, daus l'énonciatioa produite dans In cahier des 

charges, et reproduite dans les affiches, il ne saurait y avoif 
d'erreur, par la raison qu'il n'y avait aucune iudicanou pré-
cise et absolue : le mol employé avait quelque chose de vague 
et purement relatif, qui avertissait de prendre des intorma-

liotis, si on le jugean nécessaire. 
Mais M. Buatier n'avait nul besoin d'aller aux renseigne-

ments, il connaissait parfaitement M mc veuve Achard; il pou-
vait mieux que personue se rendre compte de ses chances de 
loi gevité, puisqu'il a habité pendant plusieurs années la même 
inatsou qu'elle, la maison Balley. et qu'aujourd'hui encore, il 

habite la maison coniiguë à la sienne. 
De même qu'il connaissait M m ' veuve Achard, il avait pu 

connaître aussi et apprécier, en sa qualité de r gisseur d'im-
meubles, la maison qu'il se propos il d'acquérir. 

C'est une maison qui rend 1,500 fr. annuellement; le prix 
qu'il eh a donné est exactement le même que celui que M. 
Niguet, homme prudent et soigneux de ses iuterê's, avait cru 
modéré en 1850, alors que M me veuve Achard avait cinq aus 
de moins qu'aujourd'hui. M. Niguet a payé cinq foisl.ÊÔO fr.} 
il a de plus fait pour 7 oti 8 000 fr. de réparations à la mai-
son, et toutes ces sommes profitent à l'acquéreur actuel. 

La cause réelle de la difficulté soulevée par celui-ci, c'est 
son insolvabilité ; l'âge de M m* Achard n'est qu'un prétexte 

imaginé à défaut d'un autre meilleur. 

Le Tribunal a rendu son jugement à la huitaine sui-

vante. 
Il a débouté le demandeur de sa demande, mais sans 

trancher précisément la question d'appréciation d'âge 

plaidée par les avocats ; il a jugé que la renlièie fût-etle 

plus jeune enoore qu'elle ne l'est en réalité, ce ne saurait 

être une eau se de résolution de la vente. 

JUSTICE CIUMISELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 10 mars. 

MORT COUPS ET BLESSURES PAR UNE MÈRE A SA FILLE. 

DE L ESFANT. — HOKhIBLES DÉTAILS. 

La femme qui comparaît devant le jury est accusée d'un 

crime odieux. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée disait d elle en 

com .net.çant sou réquisitoire : « II y a loin de l'accusée à 

la mère dont parlent les livres saints : Rachel plorans 

filios suos noluit consolari, quia non sunt J » Hien ne 

ressemble moins, en effet, a celle mère inconsolable que 

la femme qui vient s'asseoir sur le banc des accusés. Plu-

sieurs témoins l'ont appelée un monstre, et les médecins 

qui ont connu de l'affaire ont été tellement révoltés de la 

na tire et de la grandeur du crime qui lui est imputé, 

qu'ils ont cru devoir en rechercher le mobile et la cause 

dans un dérangement de* facultés de celte femme. 

Les débats auxquels nous venons d'assister ont fait 

revivre, sur bien des points, le» émotions douloureuses 

qu'excitait naguère une affaire qui a eu un grand retentis-

sement, et dans laquelle une jeune fille avait fini par suc-

comber sous les mauvais traitements qu'une femme lui 

avait fait subir. Mais, ici encore, tout esl plus odieux et 

plus révoltant ; car l'auteur des mauvais traitements at 

des tortures qui ont occasionné la mort, ce n'est plus 

seulement l'institutrice, c'est la propre mers de la vic-

time. 
L'accusée qui comparaît devant le jury a les traits ré-

guliers ; les yeux sont enfouis dans leurs orbites. Rien 

u<5
 décèle cependant des habitudes de forocilé ; ou com-

prend, en i'exarninant, que les témoins aient tous décla 

,é qu'elle était douce, avenante, polie pour tout le monde. 

Si les faits qui lui soiu imputés sont certains, elle n'aurait 

ete cruelle el barbare que pour sa lille. Jusqu'à quel point 

elle l'a été, les débats voul l'appren ire a nos lecteurs 

L'accusé a p»ur défenseur M' Nibelle, avocat. 

M. le président : Accusée, levez-vous. Quels sont vos 

nom et prénoms ? 

X 'acctwée ; Mario-Aune Araould. 

D. Dite femme Frederick? — R. Oui, monsieur. 

D. Q iel est votre ât;e?— R. Trente-deux ans. 

D. Où êtea-vous née?— R. A Ci.âlons-sur-Marne. 

D. Q.iel est votre état ? — R. Je ne fais rien. 

D. Où demeuri. z vous quand vous avez été arrêtée ?—• 

R. Boulevard Montparnasse, 49. 

M. le président : ^Votis allez entendre la lecture de 
l'acte d'accusation. 

Ce document de l'information est ainsi conçu ; 

« Marie Arnould a vécu maritalement, pendant plu-

sieurs années, avec un artiste nommé Frederick dont e.le 

porte encore le nom, bien qu'il son mort eu 1848; elle a 

bientôt après, contracté une liaison avec un officiel" supé-

rieur de l'année qui pourvoyait à ses besoins. I) i celle 

liaison est née, eu 1849, Mar e-Odiile M..., reconnue par 

son père dans son aete de naissance. Cette pauvre créa-

ture était destinée à expier te. malheur de sa naissance par 

toutes les tortures qu'uue môte sans cœjr el sans entrail-

les peut wfhger à sou enfant. 

i.iixémlr turg, lui apprit que I humanité el la nature étaient 

chaque jour outragées daus la personne de Marie- Ointe, 

victime des plus odieuses violeuces. La pitié d'un tu utiuu 

plaçait sous la sauvegarde de la justice la vie gravement 

compromise de celte jeune fille. 
« Le corps de Marie-O.lilie, couvert d'affreuses contu-

sions, fut le premier témoin délateur dos cruautés dont la 

fille Arnould espérait renfermer le secret dans le mystère 

de son domicile privé. Bientôt la vérité, longtemps ca-

chée, éclata tout entière daus les déclarations unanimes 

des personnes que le hasard, le voisinage ou la domestici-

té avaient iuitiées aux soutïrances de Mai le-Odille. 

« L'enfaut avait à peine deux ans et demi, que déjà sa 

mère, insensible à ia douceur aimable de tton catao ère et 

à l'intelligence précoce qui se développait en el e, la trai-

tait avec une extrême dureté. Déjà Marie- OJitle était sou-

mise à une discipline impitoyable, qui allait jusqu'à p-inir 

les larmes, et à punir du fouet les moindres écarts d'un â-
ge qui ne peut pas commettre de fautes. En 1852 ou 1853, 

elle passa uue année hors de la maison paternelle, pen-

dant le séjour de l'accusée à l'hospice; ce fut une auueede 

trè^e et de repos pour la petite fi le, confiée par son père 

aux soins de la femme DuboC, qui d«»s 1 intérêt de Marie, 

la retint auprès d'elle aussi longtein,.^ qu'ede put après le 

rétablissement de la fille Arnould. U i jour qu'elle avait 

conduit l'enfant chez sa mere, la tomme Ouboe s aperçut, 
eu venant la rechercher, que son orei.le éuit lou.e san-

glante, et le soir, en la déshabillant; elle vil sur sa uuMë 

des traces nombreuses de coups. Forcée de rendre Mane-

Odille à sa mère, elle brisa toute FalàUôu avec ceue-ci à 

la suite d'une scène où, témoi i des emportements de ta 

fille Arnould, elle l'avait menacée de la dénoncer à l'auto-

u L'accusée a demeuré successivement boulevard d'En-

fer, 18, et boulevard du Moutparua
s
se, 49. Dans ia maison 

boulevard d'Enfer, 18, la tille Aaioald est entrée le i" 

janvier 1853. L'instruction n'a pas trouvé de témoins sous 

les yeux desquels la main de la mère ait frappé l'enfant, 

mais la rudesse des paroles entendues jiar plusieurs loca-

taires faisait soupçonner la brutalité des actes. Un jour, 

la dame Lecomie, remarquant à la joue de Marie une 

foi te contusion, lui demanda quelle en était la cause, la 

petite fille lui répondit que sa mère lui avait porté un vio-

lent coup de savate qui l'avait renversée sur un tabouret. 

« Daus la maison, boulevard du Montparnasse, où i ac-

cusée est venue loger au mois d'avrii dernier, les mauvais 

traitements ont empiré et les sévices omt pris un caractère 

de gravité qui a bieulôt excité l'indignation des habitants 

de la maison. 
« Dans les premiers jours de juin, la demoiselle de 

Brossard a entendu, de sa cuisine, la fille Arnould fouet-

ter très longtemps sa fille ; la pauvre enfant n'a jeté qu'un 

cri sourd et étouffé. Ce cri et les coups qui i'arrachaient 

ont aussi frappé l'oreille de la femme Thibaut, qui, saisie 

d'une généreuse colère, est descendue, un marteau à la 

main, prête à enfoncer la porte si un nouveau en se faisait 

entendre. Mais il paraît que la fille Arnould était lasse de 

frapper, ce qui lui restait de fureur s'est exhalé eu me-

naces. 
« Mais il est un témoin qui, ayant libre accès dans le 

domicile de la tille Arnould, a vu de plus près les misères 

et les douleurs que l accusée faisait endurer à son enfant. 

C'est la veuve Giroux, que la tille Arnould a occupée 

comme femme de ménage depuis le mois d'octobre 1854 
jusqu'au jour de sou arrestation. L'accusée ne se conten-

tait pas de souffleter Marie : le premier objet qu'elle sai-

sissait, un banc, un manche à balai, uue corde à nœuds, 

servait d'instrumeut à ses fureurs, et les coups tombaient 

aii hasard sur les membres frêles et délicats de ta petite 

fille
v 

« Marie OJille a dit un jour à la veuve Giroux que sa 

mère lui avait brisé sur îe corps une paire de pincettes, 

que cette femme avait achetée. La veuve Giroux avait vu 

l'accusée tirer Maiie par 1 oreille jusqu'à effusion de sang. 

Sa main frappait à la tôte, son pied au ventre, avec une 

violence telle,que l'enfant allait tomber au loin. Les pleurs 

de la malheureuse petite tilie ne faisaient qu'irriter ta co-

lère de l'accusée. Chose inouïe! les caresses que l'enfant 

voulait faire à sa mère semblaient provoquer chez celle-

ci un redoublement de rage ; la femme Giroux a vu plus 

d'une fois Marie tendre à sa mère ses petits bras, eu lui 

disan' : « Petite maman, laisse-moi l'embrasser, » ét l'ac-

cusée répondait à ces paroles de tendresse eu meurtrissant 

les mains et le visage de Marie avec cette corde à nœuds 

qui a été saisie rouge encore du sang de sa jeune tille. 

La victime a parle aussi, et ses déclarations, emprein-

tes de la candeur de son âge, oui révélé des atrocités 

, l'un enfant ne saurait iuveuier. Aucuue place de sou 

corps n'était à l'abri des coups el même dos morsures de 

sa mère. Un jour, sa mère lui avait arraché l'oreille dioite 

avec les deut-, et le lambeau avait été jeté dans le panier 

aux ordures. Un autre jour, elle lui avait arraché, de la 

même manière, un ongle de la iiiuiu gauche. Plusieurs 

fois la corde à nœuds, qui fouettait Sou visage, avait l'ait 

jaillir le sang, soit de l'œil, soit du nez. « E le était ainsi 

punie, dit-elle, parce qu'elle était méchante et qu'elle 

pleurait. » Mais pourquoi pleurait -elle .' « C'était, dit US$-
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vement l'enfant, parce que sa mère lui faisait du mal. » 

« Telles étaient les déclarations de Marie-Olille recueil-

lies le 16 juillet, deux mois avant que la mort vînt Unir 

ses misères. D.ms le courant d'août, témoin des jeux de 

î 'epfant .les époux Monbailiy, dont elle recevait les soins 

Su sortir de l'hospice,elle lui disait ces tristes paroles, qui 

semblaient un reproche adressé à l'auteur de ses soul-

IV ne; s : « Tu es bien gai, tu es bien gros, tu sautes, tu 

as un bon père et une bonne, mère ; si tu avais une mcre 

comme la mienne, lu ne rirais pas, lu ne sauterais pas. » 

« La vérité de ce langage était marquée en traits dou-

loureux sur le corps de Mane-Odille, où le docteur Du-

chesne, qui l'a examinée le 13 juin, a compté plus décent 

blessures, les unes presque cicatrisées, les autres plus ré-

centes et ouvertes encore. Ce médecin signalait la défor-

mation complète du pavillon de l'oreille gauche et I hor-

rible muiilalion de l'oreille droite, mutilation qui aurait 

élé fatale à l'organe de l'ouïe lui-même, si l'enfant tut 

survécu. 

« Elle est morte le 5 septembre, au domicile des époux 

Monbailiy, épuisée par le long martyre dont la justice n a 

pu conjurer l'inévitable dénoûment. L'autopsie cadavéri-

que pratiquée par M. le docteur Boys de Lorry a signalé, 

comme cause man.feste de la mort, la phiysie pulmonaire, 

qui depuis quelques mois avait succédé à la coqueluche 

dont Marie-Odille était primitivement atteinte, et qui, sous 

l'influence des mauvais traitements et d'une mauvaise 

nourriture, aurait pris des développements rapides et 

mortels. . 

«. M. le docteur Duchesne s'est rallié avec une convic-

tion énergique à celle appréciation, qui, fortifiée par lous 

tous les documents de la procédure, l'ait peser sur la fille 

Arnould la responsabilité de la mort de sa fille, sans-que 

toutefois une intention homicido paraisse imputable à cette 

mère dénaturée. 

« Accablée par l'évidence, la fille Arnould a senti l'im-

puissance des dénégations, elle a seulement cherché l'at-

ténuation de ses eniport. nmnls dans l'irritabilité surex-

citée eneore par le miriageque venait de contracter le 

père de son enfant, et qui la menaçait d'abandon. E le a 
parlé anssi des pleurs éternels de Marie, qui la mettaient 

hors d'elle-même et l'égaraienl jusqu'à la fureur. Vaines 

excuses ! les violences ont commencé bien avant la mala-

ÉU ^<wAJa,j.u-pfflièra-eildnte_date de janvier 1855, bien 

l'oreille, et «Ile a déclaré que c'est avec vos dents que vou« 
la lui avez arrachée. (Longue sensation d'horreur.) 

.L'accusée, sèchemeut : Non, monsieur ! 
D. L'autre oreille, si voua n'aviez pas été arrêtée, aurait eu 

bientôt le môme sort. — II. Non. 
D. Pour le pavillon de 1 oreille, quand il a été arraché, 

vous l'avez déiaché tout à fait en le coupant avec des ciseaux. 
— R. Non, monsieur. 

D. Vous l 'avez avoué dans l'instruction. Ces blessures, 
indépendamment des souffrances qu'elles occasionnaient, 

étaient de nature à défigu.er votre enfant? — R. Je ae s&is 

P8
l). On a saisi les instruments à l'aide desquels vous tortu-

riez votre fille ; ils sont là, sur cette table. 
L'huissier-audiencier défait un paquet placé sur 1» tabla 

des pièces à conviction, et l'on peut apercevoir une cordea 
nœuds, de huit centimètres environ, usée par les deux bout», 
un petit banc, un débris de pincettes. 

D. Est-ce avec celte corde que vous frappiez voire tille r — 
R. Je no me rappelle pas bien. 

D, Vous l 'avtz déclaré. Celte corde est usée, et un témoin a 
déclaré qu'e le a été plus longue, et que vous avez use les 
nœuds qui manquent sur le corps de votre fille. {Seusalioti.; 

E le est tachée de sang', et c'est le sang de votie fille. — R. 
Non, monsieur. 

D. Votre enfant a dwlaré que ce sang était le sien, et la 
veuve Giroux a confirmé sa déclaration. C'est quand voire file, 
malgré vos mauvais traitements, vous tendait ses petits tuas 
et vous disait ces mots toujours si doux au cœur d'une mers : 
« Petite mère, veux-tu que je t'embrasse? » c'est alors que 
vous la frappiez au visage avec cette corde. — R. C la n «st 
pas possible, monsieur, je ne l'aurais pas frappée dans in 

pareil moment. » 
D. Vous avez frappé votre fille avec C3 petit banc. — l. 

Non, monsieur. 
D. Vous la frappiez avec tout ce qui tombait sous votre 

main ; vous avez reconnu que vous lui aviez lancé ce bew; 
dans les jambes. —R. Non, monsieur. 

D. Vous 1 avez frappée avec ce manche de balai.—R Quand 
.j'étais en colère, je ne me donnais pas ia peine de rien cher-
cher... Je n'allais pas me déranger pour chercher un maiicue 
de balai. 

D. Votre enfant a été trouvée dans un état de inalproprtté 
indigne; elle avait la tète couverte de vermine ; sou corps 
était couvert d'une crasse tel émeut épaisse, qu'elle tombaiteu 
écailles.—R. J'ai tenu mou enfant aussi proprement que nui-

die hystérique, on coqçoit un acte isolé de violence invo 

lonlairement exercé par une mère sur son enfant , la 

science se itfuse à couvrir d'une pareille excuse des vio-

lenct s aussi multipliées, aussi continues que celles dont 

la fiile Arnould doit compte à la justice. Les actes repro-

chés à l'accusée restent donc sans défense, sans atténua-
tion. 

Apiès l'appel des dix-neuf témoins assignés par le mi-

nistère public, M. le président procède ainsi qu'il suit à 
l'interrogatoire de l 'accusée : 

D. U y a long emps que vous habitez Paris? — R. Non. 
D. Yous y avtz toujours mené une vie de désordre. — R. 

Noti, monsieur. 

D. Vous avtz d'abord vécu avez un artiste nommé- Frédérick, 
dont vous avez garde le nom? — R. Oui. 

D. Àp'èssa mort, vous avez eu uue autre liaison avec le 
père de Murie-0 iibe? - R. Oui. 

l!. Vous en avez eu une fille? — R. Oui. 

D. A partir du moment tù vous avtz pris avec vous l'en-
fant que vous av. z eue de ce individu, vous l'avez maltraitée ? 
— R. Je ne l'ai pks eue chez moi. 

I). Si elle n'était pas constamment avec vous, elle y était 
souvent, et, iou;es les fois qu 'elle e ait avec vous, vous l'acca-
bliez de mauvais traitements? — Nou. 

D. Par exemple, quand vous demeuriez boulevard d'Enfer, 
tous les témoins s'accordent à dire que vous la corrigiez uruel-
lement. — R. C'est faux. 

D. La femme Mignot déclare que, pendant les dix-huit mois 
qui ont suivi la sortie de nourrice de votre entant, vous la 
rudoyiez, vous la frappiez du plat et du revers de la main de 
manière à lui causer des douleurs. — R. C'est exagéré. 

D. Mais elle s'est brouillée ave ; vous à raison même de vos 
duretés pour votre fille. — R. Elle s'est brouillée avec moi 
parce que j'avais donné ma fille à la femme Duboc. 

D. L'enfant est restée chez la femme Duboc pendant près 
d'un an? — R. Oui. 

D. Etie. a remarqué aussi vos brutalités, et elle s'est arran-
gée de manière à ne pas laisser votre fille seule avec vous. Un 
jour ellea remarqué que l'enfant avait l'oreille en sang. — 
R. Je jure sur l'honneur que cela n'a pas eu lied ; je n'ai pas 
frappe l'enfant ce jour-là. 

D. Cette femme vous a rendu volreenfant, vous a défendu 6a 

porte e? a menacé, si vons continuiez, de vous dénoncer à la 
justice? — R. Je ne me rappeiie pas cela. 

I). Nous J'eniendrons sur ces faits, qui dénotent que, dès 
l'origine, vons n'avez cessé un seul instant d'exercer sur voire 
enfant les actes les plus barbares. Il en est de même d'une 
fil e Defli ux , qui a gardé votre fille pendant près d'un an. 
Elie déclare que vous étiez très dure pour votre fille. Elle a 

vu que vous ne vouliez pas laisser votre fille vous embrasser. 
Elle était indignée de la-«violeiice avec laquelle vous repoussiez 
ses caresses. — R. C'est faux, monsieur. J'ai pu quelquefois 
enq cher ma fille de m'embrasser parce qu'elle m'impatien-
tait par ses pleurs; ça ne m'arrivait pas toujours. 

D. Vous êtes venue habiter boulevard Montparnasse, et là 
vous aviez votre fille avec vous ? — R, Oui. 

1). Dans ce domicile, il est incontable que vous avez poussé 
la cruauté et la barbarie jusqu'à leurs dernières limites. Les 
voisines sont intervenues el oui été jusqu'à s'armer d'un mar-
teau pour eufoncer votre porie, si les cris qui les avaient atti-
rées se renouvelaient. — R. J'ai pu maltraiter ma fille pen-
dant les quinze derniers jours. 

D. Des témoins ont entendu que vous disiez : « Je voudrais 
tuer cette enfant... «/est un monstre !... » — R. Je ne sais pas 
ce que j'ai pu dire quand j'étais en colère. 

D. Voire fille a déclaré que vous lui aviez donné des coups 
de pincettes sur le dos. — R. C'est/faux. 

D. Elle a dit que vous l'obligiez à rester au lit, à y faire 
ses besoins naturels ; que vous lui refusiez de la nourriiure ; 
qu'un jour elle vous a demandé du pain, que vous avez refu-
sé, et que vous en avtz donne en même unips à reniant d'une 
vaisine. — R. J'ai pu refuser du pain parce que ma fille 
é'.aif malade, et qu'il eût été mauvais de la laisser manger. 

D. Sur la dénonciation portée contre vous, vous avez été 
appelée chez le commissaire de police, qui vous a demandé de 
déshabiller votre fille, et vous avez refusé. — R. C'est vrai. 

D. Le commissaire de police vous a demandé pourquoi vous 
refusiez de la déshabiller, tt vous avez du : « C'est que vous 
allez me faire arrêter ? — Pourquoi vous arrêter? — C'est 

qu'il y a de quoi, avez-vous répondu. — R. Je ne suis pas si 
j'ai dit ça. 

b. Il l'a constaté, et il a constaté aussi la sécheresse de 
vos réponse* et la dureté de votre attitude. On a fait venu 
un médecin qui a examiné le corps d> voire enfaui et qui n'a 
pas voulu, ou qui n'a pas pu compter les nombreuses blessu-
res et contusions qu'il y voyait. Il a dit cependant qu'il restait 
au dessous de la venté en les évaluant à une centaine au moins. 
(Seusaiiou.J Votre fille a eu un bras casse; comment cela est 
il arrivé? — R. Je l'avais seule à la maison, dans mon lu; 
elle u voulu se lever seule et elle est tombée. 

D. L'instruction n'a pu rien découvrir à cet égard; mais, 
pour le resie, on a établi le nombre et la gravite des attres 
blessures. Il y eu surtout qui, par leur nature, doivent exci-
ter contre vous la plus grande indignation. L'orenle gauctie 
était déchirée, enveloppa* do linge... Qui avait causé ces de-
chirenieuu? Ne sont-ce pas vos mauvais traiitmenis? — R. 
Oui. 

D. L'oreille droite avait complètement disparu. (Oh !) I
1
 ne 

restait plus qu'un moignon informe, a du le médecin. Com-
ment celte oreille a-t-ede disparu? — R. C'est avec une cuil-
ler que je l'ai coupée. 

D. Ce n'est pas vraisemblable. Tout le pavillon de l'oreille 
avait ditparu. Votre tille a expliqué commentent! avait perdu 

D. Votre enfant, malgré les soins qu'elle a reçus a 1 hopual, 

dê maùtîstaS ! V^^p^ë^vunami^é de brutalité mais 
mm^mm^^^ffl Wf

M
 assez pour que ; incessm.i&.-^aon* U.c «.donner la raison des violences 

d'un acte de votre brutalité, qu'il vous 
— R. C'est vrai. 

D. Et depuis cette manifestation de son mécontentement, 

vous saviez vous observer devant lui. — R- Non.
 ( 

I». La veuve Giroux le déclare; et, à celte époque, vous n le-

viez pas votre maladie. Vous avez dit eucoie que le mariage 
du père de votre enfant était une des causes de votre irrita-
tion, que vous craiguitz do perdre votre protecteur. — H. 

Oui, monsieur. ,., „ 
D. Eh bien, ce moyen vous échappe, car (il faut que tout 

se sache; il a été établi que, depuis son mariage, il a conti-
nué à vous voir, et que, la veille même de votre arrestation, 
il vous avait écrit pour vous donner un rendez-vous. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

On entend diverses personnes, voisines ou ayant eu la 

carde de la petite fi le de l'accusée, et toutes s accordent 

à dire que cette enfant était d'un caractère charmant. 

Toutes aussi sont unanimes pour confirmer les odieux 

traitements que cette femme sans cœur a exerces sur sa 
fi le et qui ont été spécialisés par l'interrogatoire precé-

^ A 'toutes ces constatations la fille Arnould répond, les 

veux secs, la voix claire et haute : « Qu'elle ne se sou-

vient pas... que c'est possible... que le témoin se trom-

pe. Le calme el. le sang-froid de son attitude ne sont pas 

ce qu'il v a de plus inexplicable dans ces tristes débats. 

Comme dans l'affaire Ooudet, que nous rappelions en 

commençant noire compte-rendu, la question principale 

du procès est de savoir, non pas si la conduite de 1 accu-

sée a été indigne et révoltante, mais si les mauvais traite-

ments auxquels elle s'est incontestablement livrée ont eœ 

la cause directe et nécessaire de la mort de son entant. A 

ce titre, l'opin.on des hommes de l'art avait le puis grand 

intérêt. . , ,, 
M. le docteur Nonat, n'hésite pas a déclarer, d une part, 

que la femme Arnould est atteinte d'une maladie hysté-

rique qui a pu provoquer les actes de fureur auxquels 

elle s'est adonnée; d'autre part, que, dès 1853, il a donne 

des soins à la jeune fille, et qu'il a déclare a cette époque 

que cetie enfant avait une maladie tuberculeuse et por-

tant déjà en elle un germe certain de mort. 

M. le docteur Duchesne, qui a vu l'enfunt au moment 

où l'instruction a commencé, décrit l'état épouvantable 

dans lequel était son corps. U pense que l'état maladif de 

donné un soufflet. I dispositions nn sont pas applicables à 

qui' oui élé déclarés démissionnaires, et°otu ^
9 

l'ontairement de faire partie de l'armée; "
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mandat de député au Corps Législatif,
 a

 été' d? /^Pta, V' 

ré démissionnaire du grade et de la posiiiô,,'. .
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dans le cadre de l'état-major général, et ne n
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prétendre avoir été mis d'office à la retraite • „ . • ta]? „P 
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dans le grade de général de division, la pension "a 
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PARIS, 10 MARS. 

Le garde-des-sceaux, ministre do la justice 
demain mardi 11 mars. 

— M. Ponton d'Amécoiirl, nommé jugq
 Ru

 j ., 

première instance de Paris, en remplacement dit 
barle, a prêté serment à l'audience de la l"

 Cn
 k 

la Cour impériale, présidée par M. d Esparbès.
 h

-

— Un ancien notaire de l'Aigle, le sieur Loui 

çois-Joseph Florin Legenvre, condamné ]
e

 8 H< * 

1853, pour abus de confiance, à un an de prison ^ 

d'amende, par le Tribunal correctionnel, 6' c
ni
3 

formé opposition à ce jugement, et se présent ^' 
d'hui devant le Tribuual pour la soutenir. 

Les d'-bats ont révélé les f du suivants . 

Eu 1830, le 6ieur Legenvre était notaire .. 

il avait succédé à son père ; il avait alors trente 

déjà son crédit était ébranlé; on savait qu'il
 8e

 j""* 

des spéculations en dehors de son minislère, entre*" 

à des achats d'immeubles, et, sur des plaintes faite, i 

lui, il fut forcé de vendre son étude. DeDum..?* 

mon affaire soit jugée. » — R. Je ne sais pas si j'ai du ça 
M. te président : Le premier témoin qu'on entendra, ce 

sera voire fille, dont nous allons lire les déclarations, car il 
faut qu'on sache eu quels termes elle a raconté ses douleurs. 

Cette ketore fiile par M. le président d'une voix alté-

rée par les larmes, produit dans l'auditoire la pius vive 
émotion. 

Voici celte pièce : 

D. Qui vous a fait ces blessures que nous venons de consta-
ter sur votre corps? — R. C'est maman. 

D, Comment voua a -i -elle fait ces b.essures ? — R. Elle me 

tapait partout, et, quand elle avait fini, elle me mordait. 

D. Pourquoi voire maman vous battait-elle ?— R. Parce 
que j'eiais toujours méchante. 

D. Quelles sortes de méchancetés faisiez-vous donc ? — R. 
Parce que je ne disais pas bonjour comme il faut. 

D. Esi-ce que votre maman vous tirait les oreilles?—R Oui, 
monsieur. 

D. Comment avez vous perdu l 'oreille droite ? — R. C'est 
maman qui l'a arrachée avec ses dents. 

D. Qn'a-t-elle fait du morceau arraché ? — R. Monsieur, je 
ne sais pas. 

D. Est-ce que votre maman vous mordait sur les autres 
parties du corps? — R. Oui, monsieur; daDs le dos et puis 
sur le corps. 

D. Pourquoi votre maman vous mordait-elle comme cela ? 
— R Parce que j'étais méchante. 

D. Est-ce que vous pleuriez souvent ? — R. Oui, monsieur. 
D. Et pourquoi donc pleuriez-vous ? — R. C'est quand ma-

man me faisait du mal. 

D. Comment avez-vous perdu l'ongle médium de la main 
gauche? — R. C'est maman qui me l'a arraché avec ses dents. 

D. Y a-t-il longtemps que votre maman vous a arraché l'o-
reille? — R. Il y a beaucoup de jours. 

D. Avec quoi votre maman vous frappait-elle? — R. Avec 
une corde. 

D. Est -ce avec celle que nous vous représentons ? — R. Oui 
monsieur. 

D. Les taches rouges que nous y voyons ne seraient-elles 
pas faites avec votre sang ? — R. Oui, monsieur, c'était le 
sang de mon nez, parce qu'elle me frappait à la figure. 

D. Est-ce que votre maman vous a toujours battue comme 
cela? — R. Oui, monsieur. 

D. Est-ce qu'elle n'allait point vous promener? — R. Ja-
mais. 

D. La blessure que vous avez' à l'œil droit d'où provient-
elle ? — R. D'un coup de corde. 

D. Votre mère vous privait-elle quelquefois de nourriture? 
— Non, monsieur. 

D. Pour étouffer vos cris, est-ce que votre mère ne vous 
mettait pas la main sur la bouche? — R. Oui, monsieur. 

L'état fébrile de l'enfant, ajoute M. le président, ne s'est 

pas amélioré, ët M. le juge d'instruction a été obligé de 

se transporter au chevet du lit de la jeune malade pour 

recevoir sa dernière déclaration ; elle a été faite do ia 
manière suivante: 

Je line nomme Marie-Odile M..., âgée de cinq ans et demi 
j ayant demeuré boulevard Montparnasse, 49, chez ma mère' 
j actuellement à l 'hospice de l'Eufant-Jesus. 

Maman me frappait très souvent, elle me tapait partout et 

toujours, elle-me mordait même, «t cela parce que je n 'étais 
pas sage, que je ne disais pas bien bonjour; alors, je pleurais 

Maman m'a arraché un jour, en la mordant, mon oreille 
droite et ensuite a jeté le morceau aux ordures. Une autre fois 
elle m 'a arraché l 'ongle avec les dents; quelquefois elle mé 

frappait avec une corde à nœuds, plusieurs fois elle m 'a 
frappée à la ligure, et j'ai saigné soit de l'œil, soit du nez ; 
maman m'a donné aussi des coups dans le dus avec un petit 
banc qui servait à lui mettre ses pieds ; pui,,, se reprenant 
elle a dit : « Non, ce petit bano était pour moi jouer. » 

Tous les jours elle me mordait dans le dos et partout. Je 
n 'étais pas trop méchante, je ne pleurais pas beaucoup, je ne 
puis dire pourquoi elle me frappait ainsi et me mordait, c'est 
sans doute qu'elle n'était pos trop patiente. 

La blessure que j'ai eue a l'œd me v« naild'un coup de corde 
à nœuds que ma mère m'avait donne, celle corde était ta-
chée de saug que j'avais répandu par le nez. 

Après cette lecture, M. le président dit à l 'accusée, qui 

est restée parfaitement impassible : Voici le moment 

d'expliquer ce qui a pu vous portera maltraiter si cruelle-
ment votre malheureuse fille. 

L'accusée : C'est l'état dans lequel j'étais depuis quinz-
jour» \iar ma maladie. Je conviens qu.'auparavant j'émis un 

peu sévère avec l'eulaut... mai.-, esi-ce que j aurais jamais pu 
la lorturer comme ou le du ? Je l'ai so.guee quand elle était 
malade comme ooit faire une mère. 

M. le président . Vous allez entendre des témoins qui éta-
bliront que vos mauvais traitements se placent à toutes les 
epoijues, et qu'ils n'ont pas été produits par la maladie in 
lente ooiit vous vous dites atténue depuis quelque leuipS. Y 
perst-tez vout. ? 

'■''accusée : Oui, monsieur. 

D. Le nombre CoiiSidérubio des htasures, leur ét.il leur 
gravite, no permettent pas de les placer dans le

0
 quinze' uer 

mers jours août vous parlez. — R. C'ebt Cependant liés 
vrai. 

D. Mais la veuve Giroux a élé ch-z vous penduut neuf mois 
et elle a toujours vu vos actes de cruauté sur votre fille. — 
R. Ce n'est pas vrai. 

D. Lo pere de votre eufaut a été un jour tellement révolte 

incessmiifc^-uCA'autu-i f&c.vi de 

si nombreuses. Selon lui, les actes ont été de nature à ac-
célérer la mort de la jeune fille de l'accusée. 

M. le docteur Boys de Loury adopte l'opinion émise par 
M. le docteur Duchesne. 

C'est sur ces données principalement que se place ia dis-

cussion utile de l'affaire entre M. Tavocai-général Oscnr 

de Vallée, qui soutnut énergiquement l'accusation, el M* 

Nibelle, qui présente la défense de l'accusée. 

Après les répliques de l'accusation el de la défense, M. 
te président résume ces douloureux débats. 

Le jury se relire pour délibérer, el revient ensuite avec 

un verdict qui déclare l'acctibée coupable sur toutes les 
que lions. 

En conséquence, la Cour condamne Marie Arnould à 
douze ans de travaux forcés. 

Marie Arnould pousse des cris. On l'entraîne. 

JUSTICE ADMLMSTRATIVB 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat. 

Audiences des 15 février et 7 mirs; — approbation im-

périale du 6 mars. 

DÉPUTÉ AU CORPS LÉGISLATIF. — GÉNÉRAL EN DISPONIBI-

LITÉ. — INCOMPATIBILITÉ. — DÉMISSION RÉSULTANT DE 

L'ADMISSICM AU CORPS LÉGISLATIF. — russios DE RE-

TRAITE. 

L'o/ficier général en disponibilité qui accepte le mandat de 

député au Corps législatif «st réputé démissionnaire de son 
grade, par le fait seul de son admission. 

La mise à la retraite de cet officier ne peut être considérée 
comme opérée d'office, contrairement aux disparitions de la 
loi du i août 1839 et du décret du i" décembre 1852; c'est 
à tort qu'il se fondrait sur ce motif pour réclamer que sa 
pension fût réglée sur le grade dont il est titulaire, s'il ne 
compte pas dans ce grade le temps d'activité nèces.'airn. 

Une décision impériale du 25 mars 1854 a déclaré dé-

missionnaire M. le général de d vision Lebreton, qui, quoi-

qu'appartenant à la section do disponibilité, avait accepté 

le mandai de député au Corps législatif. Puis, par décret 

du 3 juin suivant, la pension de retraite do cet officier a 

été réglée sur le grnde de général de brigade, par le mot.f 

qu'il ne comptait pas deux ans d'activité dans le grade de 
général de division. 

Sur iô pourvoi formé par le générât contre ces deux dé-
cisions est intervenu le décret suivaut : 

« NAPOLÉON, etc.; 

« Vu l'art. 29 du décret organique pour l'élection des dé-
putés au Corps législatif, en date du 2 février 1852 ; 

« Vu le sénatus-cousulte, en date du 2S 'décembre 1852 
art. 15 ; 

« Vu les lois des ii avril 1832 et 19 mai 1844; 

« Vu la loi du 4 août 1839 et le décret du 1' 
1852; 

« Vu la loi du il avril 1831 ; 

« Ouï M. Gomel, maître de requêtes, eu son rapoort-

« Oui M
s
 de la Bouhnière, avocat du général Lebreton en 

ses observations ; ' 

« Oeï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement, eu ses couelu-'ions ; 

« Considérant que les deux pouvoirs sont connexes ; qu'il v 
a heu, des-lorf, de les joindre et de statuer sous un seul 
décret ; 

« En ce qui touche le pourvoi formé contre notre déci 
qui a déclare le général Lebreton démissionnaire-

« Considérant que, d'après l'art. 1" de la oi de 1834 IV-

hcier démissionnaire cesse de faire parue des cadres de' l'a. -
mée ; -
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 29 du décret

 organique du 2 février 
1852 dispose, en termes gênera' x et absolus, que toute folio 
non pub.ique rétribuée est incompatible avec le man lat de 
députa au Corps législatif, et que tout fonctionnaire rétribué 
élu député sera réputé démissionnaire par h- seul fait de son 
admission comme membre du Corps législatif-

« Con>, terant que .f» 4isposili.nl d./,énatus consulte eu 

décembre 

sision, 

ja.edu 25 décembre 18,2. qui, par imitation du &Z 
du 2 tu.r.er recom.ai. qu« ta position des officier* généraux 

laces dans le cadre de reset ve est Compatible av. c te mandai 
do dép ité, n est pas 

.. — „ généraux upuar 
tenaiiia la section d «cuvilée' J ' ' ■ 

pplieable aux officiers 
é et de disponibilité; 

« Que, des tor.-, o. si avec raison q
ll0

 le général Lebreton 
qui était eu dis, oitn Une lorsqu'il a ete ad.«.is comme depuis' 

a eie déclare démissionnaire p..r te fait ue sou adin .sSIm 

comme membre du Corps leglslalifj 

« En cequ, iQu.ha „ p
0l

,rvo, formé contre noire déo'r l qui 

« Soi le moyen t„c de ce que l'admission à la retraite du 
g. lierai Lebreton aurait é„ prononcée sans qu',1 y , à, une 

..ma nie,le sa part, cuii^.rememà l'aitiele 7 de la ,„, d„ 4 
aoû 1839 ei a l'article 4%, dec.el u„ i» ,iéee„,br, I8.',2 • 

« Cot .s.d. .an. que si, aux ,,. „ de l„ loi ,1,, 4 ... ù 1839 

et du décret du 1" decemb.e M
t

, le, olii m r, généraux e 
peuvent ours admis a la re,ra,te que sur leur demande, ces 
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Depuis c«ii» 

que, il a lubité tantôt la France, tantôt la B)lgi
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vrant à diverses professions. En 1853, il s& [
t
^

t
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Paris, où il se mettait en rapport avec une femme U*' ' 
.lii.r ani'ipnnfl hlvjnoliicmniaa ai .. .... ni t. A 

cabinet de lecture. Cette lemme, qui avait ouel^** 

rôts à faire régler, trouvant dans le sieur Le '
9li

' 

homwe expérimenté lui donna, dan, ie mois
 d
& 

une proeuranqp a 1 effet de vendre des immeuhir H 
possédait dans le département de I Oise. ^ 

Leste .r Legenvre, USHUI de son mandat vendit 

ces immeubles au prix de 13 655 fr.,
 som

'
me

 2 
tégrulcment par lui, et sur laqm-ile il u'

a
 remis» ' J

1

' 

Lavandier qu'une somme de 10,055 fr. D -nuiscell 

que, la femme Lavandier aurait iuuiilame.it récla? 

3,600 fr. qui lui restaient dû<; il lui a été impossible/ 

obtenir la restitution. C'est dans ces circonstances oif* 

a porié plainte et a obteuu contre lui le juKemi-niV! 
décembre 1853. J ferment d
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Leseur Le^nvre a prétendu qu'à l'époque où ilii 

issigue U était en Belgique et n'a connu qu'àstm relu, 
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en France le jugement par défaut qui l\ frappjj, [| 

tenu qu'il ne devait rien à la femme Lavandier, qu'il
n 

uu compie à lui rendre, que daus ce compte dsfdettl 

trer des f ais, déboursés et honoraires qui devaient lia 

à la charge de cette dam-. 11 a délacé qu'il émit mu 

rendre ce compte devant le Tribunal civil; mais que U 

aucun cas il ne pouvait être traduit pour ce fait déviai» 
juridiction correciionnelle. 

Le ministère public a combattu celte prétention, ara-

tenu le bien jugé du jugement par défaut du 8 famfe 

1853, el, conformément à se- conclusions, le Tribuatli 

ordonne que ce jugement serait exécuté selon sa forints 
teneur. 

— Les chantres des bons drilles, des gais luronseld» 

joyeux biberons adresseraient- ils la parole à l'un de ces 

héros _ de cabaret qui sablent jusqu'à la lie (ce qui n'est 

pas très propre), et professent comme principe ce refrain; 

Boira qui voudra, 
Larirette ; 

Paiera qui pourra, 
Larira! 

(ce qui est assez indélicat)? Il esf certain que ces poèlei 

bachiques/la plupart bons pères, bons époux, buvante 

l'eau rougie en chantant : Les méchants sont kw 

d'eau, etc., payant leurs dettes tout en célébrant | 

mauvais débiteurs ; il est certain , disons-nous, que» 

hoanêies bourgeois ont voulu faire du flon-flon et rien « 

plus, et qu'ils mépriseraient profondément les héros qj* 

ont célébrés, si ces héros venaient les accoster dam ' 

rue pour leur offrir d'aller avec eux au caba.'et safc 

qu'à la lie et faire banqueroute au cabarelier. I 

Voici, pris sur nature, un drille, uu luron, un biberon.
 ( 

il est sur le banc de police correctionnelle et déclare»' 

nommer Paleron ; c'est bien l'homme du refrain : 

qui voudra, paiera qui pourra ; « il invite à boue" l 

amis, des drilles, des biberons comme 'lui, et 

ont tous bien bu, personne n'a d'argent pour payer » 
consommé. 

Palerou avait déjà joué ce tour plusieurs foi»».
1
*
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V allier, pauvre vieille femme qui n'a pour la f«

ire 

qu'un méchaut débit de vin assez mal aehalanJd. 

«Si je n'avais que des pratiques comme M. «
1
 ; 

dit-elle an Tribuual, je n'aurais qu'à fermer bouu<F' 

M. le président : Exposez les faits dont vot» 
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La veuve Rallier : Je suis veuve et pis trèsa rno ^ 

j'ai bien de lu peine à joindre les deux bouts, co» - • 

dit; c'est ce que je répétais toujours à M. P»'
er00

.ïl 

il venait boire'a crédit"; mais il' se fiait sur ce | t; m us u se naît sui v/. i • 

seule. Pour lors, il me devait donc pas mal de H
1
^^ 

ne me payait j .mus, si bien que, ne pouvant P'f M> 

sou de lu), je lui dis : u Je ne vous ferai plus
 d

?"°pit 
je lui uv.es .ht />. .uiiuim fini mais II Déj t 

dait 
avais dit ç t p usteurs fois, m-ns n

 <o6
, 

Servez toujours, j'ai le l'argent, J' 
payer; » et moi je servais, et quand il avait bu, 

pas.d'argent. . ' ,
(ï

joi, 

Vo.la donc que le jour e . qu stion, il .
en

 ,„ qiui* 
qu'il eu amenait iro .s avec lui, qu'es éwien J^'j

e
Uii»* 

•% 

, h* 

dan-, un état d'ivrene considérable , el q u'H W'^
 |ll0 

quatre petits verre» ; je Li répond- donc :
 11

 "•>]. 

que vous me devez ; » que, I i -deSS »s, il ■»« 

lient» les plus gros qu'il H reçu sa pa e et '1"
 1

 s
 qu'il 

iberer de tout son mémoire qu'il a chez moi, 

vont que je le serve lui ei sa société d 'avai»'"- ^ el 

Moi, je me laisse encore aller , je sers
 fl (

, ̂  

puis deux, et puis tr.u», NI IHCII que quand US e 

leur sac, M. P.» erou me du : « V MIS meinei Ç' , en"'1 

Je* U10 notre. » Oh! a ors, vous co iipreneZ ""' ,
b

 ... 

m'a mon e an ,„•/. ; j.. l',., inc !.. porte, j - "'°
 1

 " y^iff 

et je sMniiif q ,
l0

 sortira pas »»<« ifl.'' 

voyaiuçi Al. Pi .e .at m'envoie une paire ne r 

pleine physiont m e. 

Un monsieur qui e ail là t ariq liileuie" 1 prêt»1 Ire 

c f-, veut prend e mou pSNI . 

foret el M : jette sur lo ii.oii-ieni, qu "" 
liOl m' 

H""l"...tr 

s.eui'B coup» s.u- la lôl.\ qui; lu -a g oui"" > v 'l^i^ 
tone, je \eux le.i séparer, j'aitr«pe desa,w
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sergents de ville sont entrés et ont arrêté 

^"•interrogé, prétend qu'il n'a fait que se défen-

des 

P' . i sa d
dnlle 6

'est termine non par un re-

wre>P
loit dL

 leux mois de pison, refrain, du reste, 

i > is
 et qui, s'il est moins gai, est plus mo* 

^^^^^^ 

^ ^
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 i dix fois arrêté, deox fois condamné, revient 
^.pasqf!' „ . correctionnel, sous !a prévention de 

i. â ,;,Dt '
e r

'^"„ des agents de la force publique. Plus on 
remarque qu'il n'a pas une ngure 

s*
1
?' n envers des agents 

rCr'
Br ire - sa toilette non plus que sa mine ne don 

Ve U
°Xrêl'é sur sa position sociale ; ce n'est pas un 

S rie
 un ouvrier, ni un mendiant, m un millioa-

îSirS,eur ' "révè e rien de lui, lsissons-le donc se révéler 
ir^. il fie le 

4lf< .^^êtne- _
 Quclle p8l vûlre profegsion ? 

,V. ,f >ia vraie, c'est cloutier; mais, ne pouvant plus 

P'-'î" la clouterie par le moyen de deux doigts qui 

r
!t
J 

ini* 1 '1' 1" «'nVie me suis fait artiste 

doigts qui 

4 fer*" 

idenJ : Q!icl arl cultivez- vous? 
L'ai t de paillasse ; j'ai eu de la peine à m'y 

M"*' . vu qu'il y
 8

 des moments durs à passer ; mais 
^ui 'jljj^'lg pli est pris, et je joue tant qu'il y a de 

m*"^' sident •■ Dans la journée du 16 février, vous 

K' ' e P ,,. un banc du boulevard Beaumarchais; vous 

vous 
.11 <• 

s
ur U 11 b3l,c u ' "uuievaru ueaumarcuuis ; vous 

.
 vous

 insultiez tous les passants. Uu agent do 

^* engagé à vous retirer; vous l'avez injurié, 

'"i -
oU

s a donné l'ordre de le suivre au poste, 

*5J5" ««von 
prie e 
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vous avez refusé, et vous avez 

j
0
s actes de violence aux mesures prises pour 

P"Î*J jecevoir d s coups, mais pas d'eu donner. Un 
Stttl. est u ...,,.1-nÉïltr.îiil HA rpitrirr* illtfl Hïtn f ,b» r»,»li ,t i A 

,. i
d
 suis paillasse, comme je vous ai dit ; mon 
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 permettrait de rendre une simple calotte 
pnii'.ssse 4 ^j
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ouvr
age. Pour des raisons, il est 

no
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aue
j'en aie répondu à M. l'agent, mais pour des 

I ' impossible, complètement inqiossible ; depuis que 
Cl L

'
;
 is' dans l'état de palliasse, j'en ai tout à fait perdu 

^'u^U président : La déclaration de l'agent dit le çon-

■ \ v a encore autre chose contre vous, c'est une 
y ... _.i n ... i .1:... I-:IKI *S»fîii'i'ion pour rébellion, c'est-à-dire pour un 

bible à celui qui vous est reproché aujourd hui. 

%uaud '• C'est du temps que j'eiats cloutier; je ne dis 

iJn. mais comme paillasse, jamais ! 

Le Tribunal n'a p -ts sanctionné le brevet d imbécillité 

..
e

voulait se donner Pasquel, et il a condamne le pail-

le ni plus ni moins qu'il aurait condamné le cloutier, 

ifcui moi» de prison. 

el i 
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— Il y a quelques jours, un individu 'se présenta à la 

caisse de MM. de Rothschild, rue Lamtte, une heure après 

l'ouverture dos bureaux. Il déotsra se nommer Urtmauu, 

et remit au caissier deux dépêches télégraphiques. La pre-

mière était adressée à MM. de Rothschild de Paris, elle 

portait : .< Payez 100,0(i0 fr. à Urtmann ; les fonds vien-

nent d'être versés dans notre caisse. » Elle était signée : 

« de Rothschild, de Francfort-8ur-îlein.»La seconde était 

une espèce de lettre d'avis adressée à Urtmarin à son do-

micile, dans un hôtel du Faubuurg-Samt-Gei main. Celui-

ci était invité à se rendre à l'administration centrale de la 

télégraphie pour y retirer au bureau restant la première 

dépêche sous forme de lettre de change, et à aller toucher 

la somme convenue. CM lui recommandait de donner im-

médiatemement avis du paiement à l'expéditeur par la 

voie télégraphique. L'une et l'autre pièce port dent un nu-

méro d'ordre dillérent, en marge, avec lesheures de récep-

tion et de remise, et le tout était certifié par le visa du di-

recteur de l'administration. 

Le sieur Urtmann réc ama le paiement de la somme de 

100,000 fr., mentionnée dans l'une des dépêches. 11 lui fut 

répondu qu'on devait en référer au chef de la maison. Eu 

effet, il existe entre la maison de banque de MU. de Roths-

child de Paris et les correspondants de la France et de 

l'éirauger, depuis l'organisation de la télégraphie privée, 

une convention réciproque qui interdit à chacun le paie-

ment d'aucune somme sur dépêche télégraphique. D.ms 

cette circonstance, avant de faire droit k lu demande, le 

caissier dut prendre l'avis de MM. de Rulschtld père el 

fils, et s'informer s'ils avaient autorisé une dérogation à la 

convention. La réponse fut négative, et, comme il impor-

tait d'éclaireir le fait, ces messieurs firent oppeler immé-

diatement M. Lanet, commissaire de police de la section de 

l'Opéra, en recommandant de retenir jusqu'à son arrivée 

le demandeur. Mais celui-ci, voyant que ses prétendus ti-

tres n'avaient pas élé admis sans contrôle, et craignant a-

vec raison d'être inquiété, n'avait pas jugé prudent d'at-

tendre la réponse, il s'était esquivé pendant ces pourpar-

lers. 

Le commissaire de police, qui s'était empressé de se 

rendre sur les iietix, s'est trouvé ainsi dans l'impossibilité 

de s'assurer de sa personne. La fuite de cet individu ne 

pouvait plus laisser de doute sur la fausseté des pièces 

qu'il avait abandonnées entre les mains de MM. de Rotb-

chtid. Ehes fuient remises au magistrat jxiur les besoins 

de l'enquête qu'il a ouverte sur-te-ohaœp el poursuivie 

sans désemparer. Après avoir pris le signalement de l'in-

dividu, paraissant âgé' d'une quarantaine d'années, vèiu 

assez proprement et accusant u« accent étranger dans la 

prononciation, le commissaire de police se rendit en toute 

hâte à i'hôiel indiqué sur l'une des pièces, dans le fau-

bourg Sauit-Germain, et il apprit qu'il n'y avait personne 

du nom d'Urluiaiiu et que le signalement ne pouvait s'ap-

pliquer à aucun des locataires. M. Lacet dut se rendre 

ensuite au siège de l'administration centrale de la télégra-

phie privée, où il put s'assurer régulièrement de la l'aus-

se'é de.s prétendues dépêches et constater que les feuilles 

qui avaient servi à la confection de ces fausses dépêches 

avaient dû être soustraites à l'admioiatralioa. 

L'auteur do cette audacieuse tentative d'escroquerie ac-

compagnée de vol, de faax'en rjriuière de banque, est 

activement recherché, et tout fait espérer qu'il ne par-

viendra pa* à se soustraire longtemps aux poursuites di-

rigées contre lui. 

ETRANGER, 

ANGLETERRE (Londres). — Dans nos numéros des 6 et 7 

février dernier, nous uvons rapporté les détails d'un as-

sassinat commis à Londres par William Bonttield sur sa 

femme el sur ses trois enfants, et nous avons l'ait connaî-

tre les détails horribles que l'enquête a révélés à celte 

époque. Rousfield vient de comparaître devant la Cour 
centrale de Londres, où les mêmes détails ont été de 

nouveau racontés par les témoins de l'enquête. 

Le défenseur de l'accusé, M. Ballnntine, a fait valoir 

pour sou client l'absence de motif suflisant pour expliquer 

le quadruple assassinat, et il s'est demandé s'il n'y avait 

pas lieu de penser que l'accusé n'avait pas, à ce moment, 

le libre exercice de se* facultés mentales. 

Les jures ont déciaré Bonslield coupable d'assassinat, et 

le président a prononcé contre l'accusé une sentence de 

mort. 

Bonslield s'est évanoui en entendant cette condamna-

tion. L était sans connaissance quand on l'a emporté de 

l'audience. 

Sonne de Pari» do 10 «an 1SSO. 

S ®/© { hn comptant, D" 
lv \ Fia courant, — 

j comptant, 9* 
* *' x | Fia courant, -

71 60.-
72 08.-

Baisse » 50 c. 
Baisse » 65 c. 

93 73.— Hausse » 25 o. 
04 20.— Baisse » C5 c. 

JUTS OOHEVITAlkT*. 

3 0,0 j. 32 juin 71 60 
Dtto, l'f Einp. 1853. ! 
Due, £° Emp. 1853. 72 50 
« OlU j. tl sept.. . 
i i\i 182^ 
i 1|2 18K 83 li | 
Dito, I" Eeip. 1835 | 
Diio, 2' EmjL 18 .5. j 

Act. de la ï-anque. . 3150 -
Crédit foncier'. 672 50 
Crédit mobilier ... . 1550 — 

Comptoir national . . bo0 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligai. de la Ville (Eapruni 

de 25 millions... 1040 -
— 50 millions.. . . 1U50 — 
— 61* millions 387 50 

Rente delà Ville.... — — 
Obligat.dolaSfeine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais det'hiduturie. 75 — 

Quatre canaux 
Canal de Uoui- gngtie. ■— — 

I VALEURS DIVERSES. 

FONDS ETRANGERS. 

Naples (C. Rotacfe.).. 

Piémont, 1830 90 50 
— Obi. 1853 MJ _ 

Rome, 5 0|0 88 -
Turquie, Emp. 1854. — — 

II.-Foum. de Honc. 
Mines do la Loire. . . _ 
Tissus de Un Slaberi. — 

Lin l ohm. — 
Omn'bus (n. art.) . . 961 

Docks Napoléon . . . . iOI 
fJO 

25 

A TERME. 

3 OiO 
3 0 [t» (Emprunt) 

4 1[2 0|0 
4 i|2 0[0 (Emprunt).. 

1" Plus l'ius D" 

Cours . haut bas. Cours . 

72 '50 72 '65 78- "72"Ô5 

94 25 94 25 93 50 94 20 
— — 

CHBMIWS PB wa ooyÉa An VA,-. , 

Paris à Orléans.. . . 1275 — Morotiuçon à Momi u*. 
982 50 Bordeaux à la Tesie. T.M BO 
965 — . St RamlieriàGreitob. 6d0 — 

1Ï43 73 685 — 
Lyon à la Méditerr. . 1540 — Craissessoeà Rézier*. £20 — 

755 Pans à Sceaux . . 
875 Autrichiens 910 
760 îwrde, Victor Emm. 610 — 
650 — t Central Stltsue 

Dans l'atonie nerveuse de l'estomac, la débilité d'intes-

tins, dsns cette prostration due à la température aciirçye. 

les médecins ordonnent, comme le tonique le plus i l'hetce, 

le sirop d'écorces d'oranges amères de J.-P. 'Laroze, 

pharmacien^ rue Neuve-des-Petits-Ghumps, 26, à Paris. 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés. 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H; — M AISONS offrant 
BU pub'ic les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées ei nouvelles découvertes. Justifia 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché j tou-.es les industries qui Va-
dressent au public, trouveront dans le Gwde des acheteurs 
les plus sérieux avantages,. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12e) , ils feront passer chaque jour 
leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les da.-ses de la société. 

Cette publicité, véritablement permanen e, reproduue cha-
que jotir dans uu journal, chaque semaine et à tour do rôla 
dans sept journaux difléreies, c'est-à-dire 360 lois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi mo.us coûieuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les cartes d'adresses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, et 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au G UIDE DES ACHETEURS sont reçues an 
Comptoir général d'annonce» et de publicité de MM. JN. Esii 
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Pans. 

— Les répétitions de l'orches're des concerts Mu-ard vien-
nent d'avoir lieu. Les programmes des concerts seront com-
posés des chefs-d'œuvre d'Auber, Rossini, Meyefbaer, Ha évy, 
Adam, etc., etc., qu'on a si rarement l'occasion d'entendre. Le 
jour de l'ouverture est fixée au 12 mars. 

SSSSIfl TJBJ-RStf^ 

Ventes immobilières. 

» a c 

relit 
1 1 M. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

VI LUTTE 
Emue de M" COOnBi-.C-, avoue à . Paris, rue de 

la Mtchodière, SI . 
T«le sur licitation entre majeurs et mineurs, 

a l'audience des criées du Tribunal civil da la 
pe, séant au Palais-ie Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, en quatre lois qui ne pourruin 
te ri'iinis : 
f li'un 'Ï3ÎR8&A33Ï avec eonstrucl ions, sis à 

UViHette, rue de Flandre, 106, au com à gau-
àtii la rue de Joinville ; ' 
rb'uiiï'EKiBASN avec constructions, sis à 

Uïilieile, rue de Joinville ; 
3' D'un TSSIÎRA&JN sans constructions, sis b 

U ViPeiie, rue de Joinville ; 
4* D'u« VBttRAIM sans constructions, sis à 

La Villetie, rue de Joinville. 
L'adjudication aura lieu le samedi 29 mars 

1856. 

Mises à prix : 
Premier lot : <^ 20,000 fr. 
Deuxième lot: '-10.100 fr. 
Troisième lot: 18,000 fr. 
Quatrième lot : 3,000 jr. 

S'adresser (jour les renseignements : 

kSï'C05J«82B5«D, avoué, rue de la Michodiè 
- A à Paris; 

. J « greffe des criées au Palais-de-Justice, à Pa-
ni

 .(5528) 

A GRENELLE. 
Etude do JU« l>O.VrKlj-»UBOI«, avoué à I V 

ris, rue Neuve des-Cipucines, 8 
înte en l'audience des saisies immobilières du 

"'taillai de. la Seine, le jeudi 27 mars 1856, 

"«ne MABSSON , sise à Grenelle, rue Letellior 
pro.oiigée. 

Mise k prix : 3,000 fr. 
«dresser pour les renseignements : 

•»!. m 'B:»lS, avoué poursui 
Sn,:a

^e.
 j

 ^ ,(5510) 

BSaasti 

TROIS M\IS01\S. 
Ë.tide de M« Heurt l .iKViii»<| > K, avoué, rue 

Neuve de.-, Ltuns-E tlàuts, 1. 
Vente eu l'audience de, criées du Tribuual de 

la Seine, le 29 mars 18M5, 

1" De deux 59 .tlftiOXS sises à Vaugirard, rue 
le l'Ecole, 102 el 104. 

Ri venu brut environ : 2,330 fr. 
Mise à prix : 18,t b0 fr. 

2" Et d'une autre HA ISO* sise à Grenelle, 
rueCroix -Niv-rt, 32. 

Bail principal : 900 fr. 
Mise à prix :' 7,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit SI' I.KVE8I1UE, avoué poursuivant; 
2° A M° Fernere, notaire à Vaugirard. 

.(5526) 

liorations. 
Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 
S'adresser à » B !> U « %' li'il'- VEU ROSi, no-

taire à Paris, rue Saiùt-Honoré, 83 dépositairi 
du pian et des titres. .(5540) 

— Ht: 

B?*ASSER1EK0LB«Ç
,B

 D'ALGER 
Le g -raut a l'honneur de. convoquer UU. les ae 

lionuaires en assemblée g»-uérale extraordtoaire, 

le dimanche 30 mars 1836, à midi, au domicile 
social, rue de Sèvres, 78, pour délibérer sur les 
mesures à prendre dans le but de développer l'en-

treprise et d'augmeater le fonds de roulement. 
.(15241) 

COAMSRES Eï ÉTUDES DE MâlEES, 

FERIE À VESDRE 
A vendre à 3 pour 100, une afiîBKSS de 

8,340 fr. de produit net d'impôts, av-.c liàmnen's 
d'exploitation neufs, de 115 hectares 75 ares 67 

centiares, à 36 kilomètres de Paris, 10 kilomè-
res de Meluu et 6 de la station de Lieupaint 

(chemin de fer de Lyon). 

S'adresser à Paris, à SI* BU K0USSSKT, no 
taire, rue Jacob, 48. pi523)* 

A vendre par adjudication, sur licitation entre 
majeurs, en la chambre des no'aires de Paris, par 
le ministère de H' BOUillVKT VEHRO.\T 

l'un d'eux, le mardi 18 mars 1856, à midi, 
Un peut HBTEii avec maison sur la rue 

deux cours et deux jardins, sis à Paris, rue de 
Penthièvre, 32. 

Le tout contenant 1,405 mètres 46 centimètres. 
La propriété est en grande partie entourée de 

jardins, et lient au fond à ceiui de l'hôtel do M 
Alphonso et à celui de M. le marquis d'ingolo. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Produit, 8,200 fr., susceptible de grandes amé 

tlE 
DES E01GES ET FONDERIES 

DE F O U K C H A M BA U L T , 

MONIH'ÇON ET I MPHY, 

et des houillères de Commentry, 

BOIGUES, H AMBOURG ET C*. 

MM. les actionnaires sont informés que l'afsem-
blée générale ordinaire aura lieu le 31 mars 1856, 
à midi, place Vendôme, 16. 

L'assemblée recevra communication des rap-
ports des gérants et du conseil de surveillance, et 

des comptas de l'exercice clos le 31 août dernier, 
et, elle aura à fixer le dividende à distribuer aux 

actionnaires. 
Pour être admis à cette assemblée, les action 

natres, porteurs de 50 actions ou plus, ou de cer 
tilicats de dépôts du même nombre d'actions, de-
vront déposer, dix jours à l'avance, aux termes 
des statuts, soit les actions dont ils sont porteurs, 
soit les certificats de dépôts, dans les caisses d 
la société, ou les récépissés délivrés par MM. Gai 
line et C% et veuve Moriu, Pons el Môrin, ban 
quiers à Lyon, constatant les dépôts d'actions lait 
à leurs caisses. 

Ces dé
(
 ô s seront reçus à partir du 20 mars : a 

Paris, place Vendôme, 16, et à Lyon, chez MM. 
Galline et C*, et veuve Morin, Pons et Morin, el 
des cartes personnelles d'admission seront rend 
ses eu échange aux actionnaires. .(15285) 

CHEMIN DE FER CENTRAL 

LA PÉ?lh\SlLE DE P0Wl]w \L DE 
Les administrateurs de la susdite compagnie 

P 'éviétment MM. les actionnaires q»e l'iiiiérêi 
pour lessi-x (unis, dû 15 sepiembre IS^S jusqu'au 
(S cuirs 1851$, à raison d« 6 pour 100 par an. 
çera paye après le 15 mars, au bureau delà com 
eugnte. S .nta-Apolotiia. à Lisbonne, sur la pre-
seu>aiion des actions sur lesquelles tous les verse 
tnents auront été eliéolués jusqu'au 15 mars. 

Lisbonne, 1" mars 1856. 

Signé : B. M AUTINS DA S ILVA , secrétaire. 
(15 -283) 

ou à louer, 8,5i0 mètres de ter 
itsriiu rain et maison d'habitation, si 

tués dans un quartier poouleux et propres à n'im 
i orte quelle industrie. Grandes facilités de paie 
ment 

RUE 

MONTMARTRE. 

(15286) 

II- WÔLFFET C ,E
,.161, 

illAITLIl 66, ch jzqui tous tes vieux parche-
iinis, papiers de rebut, registres, journaux, etc. 

sont achetés comptant. (15281) 

Ve Frt. MAIfifl Lt i^I* 
f.-<uit, eie., ont obtenu 75,070 guefu-, 1"". T- 'gn-, 

maladies de> cheveux et de là peati^ C<>nsullSt, 
6, PET. R. vf.RTE, fg St-llri , niard saei. 12 a 4 h. 
7, QOAI CONTI , Pont-Neuf, mercr., vende., à 1 h. 

(15232;* 

26. L'opiat deutilrice au quinquina, pyrètbre et 
gayac jouit de.s mê nés propriétés que la poudre et 
l'élixir. Son action tonique et auti-

(
.utri le en fait 

le meilleur préservatif des . ffections scorbutiques. 
Il donne du ton aux gencives et prévient la carie 
des première* dents par son concours actif à leur 
sûr et facile développement. (15257j* 

\ENME, 
Fonds d'Herboristerie parfaite 

SU y meat silué. Bail avantageux; 
béuetîces nets annuels, 4,000 fr. Prix, 7,500 fr.— 

Choix d'antres fonds de toute nature, S'adress-r 
au Camptoii' <3<> M Vente» eî fin (oa 
teïiêïeïix, rue de, Grétry, 2. (15286) 

iPfftîlir ^îlTfl? t,our reproduire soi -même jus-
_ MMb 1 Ml I li qu'à lOO.OOOexemplaires tous 
manuscrit, dessins, musique, circulairt s, av. c le 
système portatif Ragueueau,10,rue Joquelei.(Aff.,l 

(15052)* 

lï fllIPAîVT '*'' ^haussée-d'Aniio, au:l",v« 
81 ULlUtt 1 le et échange de cachemiies de 
France et de l'Inde. Atelier pour les réparai ions 

(15232)* 

4 VI? IV fkRie à l'amiable, une jolie Maison de 
A « liilUliEi campagne avec jardin, sise à 
Passy, rue de Longehamps, 21. S'adresser, pour 
la visiter, sur les lieux; et pour traiter, à M. Cor-
dier, propriétaire, vue des Vieux-Augustins, 59, 
à Paris. (15279) 

5 Çl? ,l,rPI? PARl-'U.MEE, pour 
Oî!i I I il la toilette des 

Iteveux. pour remédier a leur sécheresse et ato-
nie. Le flacon, 2 fr. Pharmacie LAROZE , rue Neuve-
des Petits-Champs, 26, à Paris. (15258)* 

rtUÉBISON 

MALADIES DE POITRINE 
Par le Docif A. POUJOL, 

Ancien chef de clinique, professeur agrégé, membre 
de l'Académie royale de Belgique, etc. 

CURATION DES MALADIES LES PLUS REBELLES. 

Consultations tous les jours, de 1 à i heures, à 
la Maison de Santé Cours-la R'ine, 20, Champs-
Elysées, à Paris. — (Ecrire franco.) (15287), 

La Copahine Mège 
r l'Académie de ; approuvée par l'Académie de Médecinb* 

^est si active qu'une seule Boite, en moyenneT 
"gaérlt les maladies.... et pertes blanches sans nausées^ _ 

111 coliques. Dépfll gén.,ph. des Panoramas, r. Montmartream. 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOZKAC 

• lis' 

PKBACHETEURS 

i^f^DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 
^ ' " ..Il —- .... -

S ONS ̂ "y*8
 brevetés de LL. MM. 1I .-MAI-

«t les p| " 

'"nouvelles découvertes^ 

l "frant au public les meilleurs produits nux 
téeset J?. Us .?cce_sMhle9. - tWVS«TSU«TS hreve-

ND uou 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, fi"1, g4 " mag3 »'»». exp»o pq u », 55 ,r.daBrolagne 

Caisses de sûreté brevetées 
neombustibles, expérimentées devant une corn""» de 
travaux publics. MO IHEAU, 20, rue Koyale-St-Houoré. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LlSIEUX, 26, r. Ramh»«™, liilgi", couf1 ")». 
BON" VALETfM1"), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE M01i !

 LE (boucles-d'oreillesjdite circassienne, 

brevetée. Spécialité de A. Btltiet, 36, r. Montmorency. 

1Hé*i!rUmi0N DES S,GNES

 HONORIFIQUES. 

3*W 3«h50nncur -—® né<1 - «l 'or.-® tnéd.d'araenl 
' Prit on H - ."" tB ' _ Exn.isition de Londres : MP rnétl 

.5oi *svur hV p asse; Mil mention honorable, 

^«««ouveïto ~ 18 i,lïenleur
 hreveté. -Nt 

^Minoi ^U Commerce. 
^----^fl^!^!^^

0
' 1"

ai Ue
 l'Ecnle. T» articles. 

v
 ^,P

rêcho
. 348.7 rue St- vîonorè. 

™«té
B
„ fj^ la *'-> ( 'e | i'i)iisseau» et lavolles, li<« nou-

"~- f_"ageri«, eonfeciion pour lame,, el enfinls. 

fe$ainsTur 

Cannes- Parapluies. Fouets 
AN° M" n COUCII ABIÈIIE, E. Laeroix, s r , 4, place Venilôme 

il»n •IARCAHÉE, r Cb^.-d'Antlp,, 4. Ombi i". cravaeltes 

Caoutchouc, Cuauss", Manieaui. 
A. i.AUCIlEIt, ni*,'», t-'ossés Montmartre, cltaulTe. ettes. 

A. F4SoHER, rue Bourbon Villeneuve, Si. Clniussurcs avec 
semidiesen cuir pour empêcher Uu glisser. 

LEJEUNE-HHUNESSAUX, 61, lue Notre-Dante-Nazarelb. 

ÏINTILL1EU el MAYElt, t'ab»,li, r.dea Fossés-Mom m""" 

Casse-Sucre follet, breveté 
EUr'Eel'liJNNE. gai-auli 'i ans, 0AiSA\'f ïoak.l. de su-
cre par |o.jt', i D morceaux régulier.-. WtESSb A COl'itdt, 

[iri-vetée, avec livre ei encre, ae fr., garantie 2 au». 
RÈGl.iî universelle, inaïqUa à j nier, pè»»,-,elt!rep, 

Tl -IHUK multiple «1 ARTICLES p »ut cartels [MARQUE: 
P.H.) ii, ••ue de la t.une, e t . a--ag.- des i'.tnoi aa .u.,, IIS 

Culotter et Chemisier. 
rUCHZ,fq<" gants, guê'"',48,r.S«-Aiineicid'r. l'Echelle). 

~Dentelles, Confections. 
VAREN'NES. fabrique françaiieel bek'e 2bis .r. Vivienne 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal. 

LIBRAIRIE PROTESTANTE, r.de la Paix, 3, r St-Arnaul, 4 

ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, an, ancien 30 

Dentistes. 
DOCTEtJR HENOQLlî fjsi m, r .ie Sainl-Hnnoré. 

llli''.IILt:R 18, boulevi Boiine.-N Hivettr. IR, S.pongi-bros*e 

eLUS UEMAUX t ) E DE NTS . ( il/ujoun orientale ), 86, r . Il i v ol i 

WAU —" * **■ es, 188, r. du Temple 
■^""l 'iaîli'»

0
" «'e biaii,-,, toile i-.dicol, lingerie, .-on-

—i_-iizll^ 'luur «iheiiiises, tirudé pour meubles 

ioi
'r*

s

 3eîle française, 37, , ra 'J
1

bou:
)

g 
cm; - <' tàius „„ * ' f dontmartre 
<^"

,
,n, "o-'vcauiw, mérinos, lingerie, loties 
 "^mnnes, ,

ne
rcerni, bonneterie. 

Deuil, spécialité 
AST-EUGÈN'E; J . FRAiZE, ai, faubourg-Poissonnière.^ 

Distillation. 
BUINET FUÈi'.ES, i6«. rue vi.iiittnartre. Dépôtdes liqueur 

de la i,RA.NuE CHARTREUSE. 

6
*

u
«Retc.

 amt-ublemeni 
8i'An'oln«,-bé

)
ii«te»e«a>lsslers. 1" '

!
'Ax^?,

ffos Pour Meubles. 
UlJ

")E-ii t :^'^-'' -
s
'-l-oui8 ,T6,au Vlarais. nouveautés 

t»b,D»i«»nerlea»«elj«, 66. ,-. Ratnbuleau. 

^C»t»M
U
.
e
o,u

U
 u

U
''
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 "
:
"""'"''-'<'lioud, 

U &*U* Put, d,, V' "** VAtuCES. el. ions le, 

Kiesjf:'
11

» •'<• MAI ,:: ;•" ">y .<i>.,.->.>v* ,., 
^ " * lo n r . ■ ' '"' 1X '-n o H.ii m I q-i iiil 

Cbales et ;J*chemi; e». 
UANIEL, échanges, réparations, sa, passulje eanoranias 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACO/CE9 liONlltl.MMIi, g d magasin de ctaus.-ures aotti 

Il .mines el ila tics, 55, rue \luiitot gutdl. t'nx modéré 

CHAUSSURES i r « qualité, en lotit genre, 28, rue Latlilie 

GlttARfl aîné. 4, f.OroiX-P'-'-Cliatnus, en face le Louvre 

âges heraiairen 

Chocolats! 
.IIOCOI.ATERI Elles li.tms l'uicsiT8, ri.|e du Temple. Clto-

cglets i f. 60, i f. S f. so. s I'.; reonse 10 »|o par 5 k' 1 . 

Ebémstene. 
L. OSMONT, meuble» et lapiesarte, 24, latib. Sl-Antoine 

:,1AIUE. Bois Ue rose ei palissandre, 5t, t-'aub.Sl-Aiilonte 

Encadrtur Doreur 
IÙKSOM s :><«tia<—-p.iri .ûii*.». r s 1 - 'i fie Moulinant 

Fontaine» Hygiéniques brevetées 
DXttbÔNVILLË®®, lioul*1 Str»si '0»f«. ia. K\po»"on i8s~ 

Foulards des Indes , spécialité 
SbelÉtÈ DES INoE- ORIENTALK8; NBliue pour vuiitr 
' Vc, r

llu
i..rds le m* '"'"r tuai cKe^a Pai»is,r^i-Hoiwii é,33i ' CHRI3TOKI.E BOISSEAUX, ae, rue Vtvioane; 

Lstenes, Tapis et Sommiers 
MOt'.I'llÊi:, «,r. de Itîvoli, place de l'Hblel -de-Ville. 

IIARLES LEONARD, u, rue du Harlay. au Marais 

X Désir Eli NIE. D*P' v«l»»r»iH?rin».S*,r N^-Sl-Euslache 

M " de âiaac trousseaux, layette» 
AU FLAMAND. T iile el lingeries, 129, rue Mont aartri 

SIROP d'orgeat incorruptible et digestif. 
GAILLARD, dépet à Paris, LOGIS, l, boul" Poissonnière. 

GUÉR1SON héraoroïdea, fissures, ciilorose, ilueursblac-
ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

GOUTTE, RHUMATISMES, etc.,p»rJer hySi' 1»,q««,r.T««»P'«5i 
POMMADE SIMON, brevetée, 20, rué Montmartre. Infail-

lible et garantii- pour la pousse îles cheveux. 

ire 

Modes et Parures. 
B*« ALEXANDRlNE.modes.pai <"»s,«lia {.«aos .ioS.r.RivoJI. 

Mm» A . l-O^TAISE, rue Lo<ïls-le-Grand, si. 

M°" GUËNOi, 24, uu RBn -Naatu». .ni rée. i.parl'iinp'** 

M-li" J. IIERM A NN , coiu'°n»ion cxpoi «i""', 3, r. des JtQueùl i 

M»« PBRORILLAT, a, r. Su G iq-Hl-Hortoré, eu f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
\ LA TENTATION, place llauveau 5K-6i ,'faub. Sl-Uonoré. 

Photographies, Stéréoscopes 
SAUGRIN ! nouveaii système twevelé, ti.lni Montai ar 

L' Amateur photographe, 
lîoîle contenant loui ce qii ',1 faut pour imprimer par le 

secours delà lumière. Prix 15 f,- La brochure seule, 
50 e. l'apnlt -ru- M ABl'iN. cité Hergèfc. 14 Paris. 

A. LAINE fils, 18. r Rcyale-Si-llonore, vente, location. 

IHalzenbuhlei-, HEHOl.ii O, suce», M 11 te, lot- ,2,r.Laffllt9 

Porce! .iùsef et Cristaux. 
A. BOUBI.ET. nt-uioii ,|„ Ponf -iié Fer, «a t-lt"'» de s "rvices." 

|'l. VKIlGI'ET.Sfrviws le I aille l'aniaUtes. 104, >■■ l'. t v oit 

Porte-JoutviUes Barbon (en 1er) 
tr ranger lus vins dajts le» caves 65, rue Moniniarire. 

Restaurateurs. 
AU G R AN li S«-l OUÏS. r. S'-I.tuiis, 76, an kl a rai». Prix lixe .l AU ROSBIF. Dîners 1 Las, r.i;r»îx.|-H«- bamps, it.nu m 

PAUVRE JACOUES, 03,-BOUl.EVARDDU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
'Jépil dclaniaiaon HAUTAIN brevetée, iS.rueCastigliono. 

Orfèvrerie 

Goffa-t:s-torts. 
UAPFNER fr"»,8,p «»s ,, jaull'roj .i-.vij ""i8j5.inédUeii «cl«« 

""«^U-lUveitda 
are

toli
 ,Sa

B
e .feoAi»e 

Gols et -3rav^tea. 
t.-o. Btlis, mii ont.- eoaf eliou, ÏSS, rue M in 'm tri re 

«IL Vi-.i IK L ilso.N.ii j4,ptt»*«geJoullroy Seule maWbn 

ue It.i.ii .■ naqv 10 e pu m- uravate» aleplt, etu-u, ittt. 

Co nuutibles. Epiceries. 

fourrures, Confection 
lll-AUDOIN fabl"' tm 'é 158, r. Monlmarire. liros.déiail. 

Horlogerie, S-lijouterie,Orfévrerie . 
A LA 1IONNE l-t)l. l'ont aine. S», T. Rivoli, ci-d,«q. Pelletier. 

M<>» WL'ItTEI.. ps° Vivieiilie, eartre hnfl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FËURIEU uivjliiteur. S2. buuteVà «tOntmerlre. BxpwlaM.e*. 

Montresb' é,, seri*motitaiJt sans clé 
fi\^|n" A» r HA MIË V S,I .X| o» ,S55, m"'- ;'c.»». IU.I ..lo Houlni 

Paillassons. 
AuJonc d'Espa!/ne ,8i ,rucdeGléry Luxe, solldilé . 

'uas.ei.ceimos. Appât >» meublés' UÉ
;
 OT géuérat DE TltUFEliS, 35, rue Coqurtlier». 

lustitution. 
! ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulf:me-9aint- Honoré 

0INBRSlSO,p.g«
t
»pi«s,d«,lt!li)W ,pain I i,,u

,4 c'""-Fo''lain«» 

REST--" >VAL01S,e«is-lttiy»>, 173, pburs 1 f gp, U>jl"' 1 r 2i 

Tailleurs. 
PETERSI'.N, tn-Hamliouri:,tailor ,6 ,_r. du Fs -St-IIonorfi 

Vernis pr chaussures et meubles. 
Plus de vernis au piaceaù. EnaaMIiqiie Polresîe et G*», 

brevele.JJépftl géiiér»', élu 1. SANS! ELDER. 2. r. fadel. 

Verreries en tous genres. 
A. VERGUET, lt)4, r. Rivoli, verrob-rin p r p. xp"», Boblel. 

terl*. verres Ue montre, sp'e pria piiar"* etlaclliml Papiers peints. 
CONSTANTIN. -4, r.,t i.nlt, tu , depnftas t. el au -des» ) 1 

ô". , „„ [ ~ \ Vins fins et liqueurs 
tfeiature ^arorc; à p

hydrate de chau;(
. |o«AHD .»4,r Luxe ..W»rg. vin». Il«|..enr >«'"-Cl'«ri"»» 

Setideé. beauté, I' C m 1 -iu.i-,
 u)

, Càdjei, »S| Pari» 

iTr uacie, Médecine. |l(> ï\\ PlUUIOIS 
VÉil.|TARLE,ON.,UENT-CANET).ler.,,r

1
-.,i,

n
,,,,<idesole.|,,,

iiu
,,

 M0
 fois l'an .- S'aUresVr »

 li,AL
''' '»»» 

f.oiiire plates,. ibeès.p.inarig. uni Alil), as. I.oinharns. ^mier"u'innMie«i U. nlacede ia_l*>ttr»«» 

ALF"1 BAVAS, poudre dentifrice,?, rue Drouul. 

,, pour film insère Uittis oa 
*■ Tableau et dans s.x autres 

t 1» 1 36 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10—11 MARS 1856 

DTCLAIRAGEETOECHAUFFAGE PAR 
MBepuis Me 1er Janvier 

E GAI 
Le prix du Gaz d'ëcîa.ïajri dans Paris est réduit à 30 cent, par mètre cube. Cette réduction réalise, au profit des consommateurs, une économie considérable sur tout autre mode àW 

»•• _•.« n , i '■ v D , i .

 v

 ,,1 .-il -'__ • „ / AA r.t..«c. Aa iri7 t>m\t*t>t \

<

0. rpnl \YAV !ir>nr». Hnnnpnt in->r> ln~:! Ainsi, si 1 on compare 1 éclairage au gaz a 1 éclairage a 1 huile, on tro 

n

 e
 «gai 

pour ol 

oeire cuue. «_<eiie rcuucuon reansc, au pioui etes toinuiiii"»"-""') ~- - — «i 

„. ouve que trois becs de gaz consommant au maximum 400 litres de gaz, coûtant 12 cent, par heure, donnent une lumièt 
q"uati4~bé« chandelle, la dépense sera de 60 cent.; et si l'on emploie de la bougie, elle sera de 90 cent. En d'autres termes, p

0lJ 
la même lumière qu'un bec de gaz qui consomme 133 litres à l'heure, il faut dépenser par heure : 

EN G 42* 4 G. - EN HUILE 10 G. - EN CHANDELLE 20 G - EN BOUGIE 30 C. 
Ces évaluations sont basées sur les prix actuels des principaux combustibles servant à l'éclairage. . 

Afin de faciliter l'emploi du gaz comme éclairage, la Compagnie fournit généralement aux consommateurs qui le désirent des branchements et des compteurs en location, en sorte q«

e

 l

es

 ^ 
bourses immédiats se réduisent à la dépense des appareils intérieurs. 

iE LA COMPAGNIE EST FIXÉ GOMME SUIT : LE PRIX DU COKE 
_iRIiVA.IRE, rendu à domicile dans Paris, U. 

tolilres, MESURE COMBLE ; — rendu à domicile dans la banlieue, 22 fr.; — livré 

de l'intérieur de Paris, 24 fr. 50 c; — dans les usines de la banlieue, 20 fr, 

M COKE OROIiVAIRE, rendu à domicile dans Paris, 2G fr. 50 c. la voie de 15 hec- | M COHE €IsASSÉ «POS*EUR, rendu à domicile dans Paris, 30 f

r

, 

d
ans

 J
es us

i
ne

s | rendu à domicile dans la banlieue, 25 fr. 50 c; — livre dans les usines de .intérieur, gtf
 f

v 

— dans les usines de la banlieue, 23 fr. 50 c. 

POUR LES ABOIEMENTS AU GAZ, COMME POUR LES DEMODES DE COKE, ON PEUT, JUSQU'A NOUVEL AVIS, S'ADRESSER AUX SIEGES DIS ANCIENNES COMPAGNIES, SAVOIR s 
RUE SA XT-CSEORGES, t. — RUE RU FAUROUR6-POISSOttXIÈRE, 1*89 et IÏ5.-KUE »E là TOUR, »©. - RUE JACOS,

 30| A RifiliiEMItLifi^RUE SA1*X-1.AUREÎÏ1% 5*. 

publication létale des Aciea de Société MI obligatoire ûmnm 1« «A^BlIBi DES fBiBVNAVS, VM DROIT et 1© JOVWXAIA CÉmÉHA». R'iFPirBEl, 

fn»»!». Itère». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

jEu l'hôtel rte» Gommissaires-l'ri-
seurs, rue Rossini,6. 

Le 10 mars. 
Consistant en comptoir, rayons, 

bureau, fauteuil, etc. (4534) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
chaises, bureau, etc. (4535) 

Consistant en diverses pièces d'é-
toffes, telles que flanelle, etc. (4536) 

Le il mars. 
Gojlsîstam el) armoire à glace, 

guérideu, commode, elc. (4537
; 

Le 12 mars. 
Consistait! en enaises, fauteuils, 

divans, tables, etc. (4538) 

. Consolant en bureaux, fauteuils, 
. chaises, tables, eic. (4539) 

Consistant en comptoir, chaises, 
tabte», boiseries, etc.. (4540) 

Consistant en labiés, commode, 
fou-iïc places, ai moi e, etc. (45H; 

Consistant en bureaux, 
etc. 

e rs 
547 gravures, cadres 

Consistant en établi» bufcau.Joi-
lelte, canapé, chaises, etc. • (4543) 

Consistant en tureâux, easiers 
Chaises, fauteuils, tic. " (4"544) 

En une maison sise à l'aris, rue de 
Vroveuce, 70. 

Le 12 mars. — 
Consistant en tables, chaises, 

buread, buffet, eic. (4545; 

BBi'coWl ,es .lommissaires-pri 
-.ee>... rue Rfissinl, e. 

Le 13 mars. 
Consistant en canapé, fauteuils 

chaises, chiffonnier, etc. s.4546) 

En une maison sise à Paris, rue d( 
liondy, 30. 

L» 13 mars. 
Consistant en billards en ébène e 

leurs accessoires, etc. (4547) 

Par acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt-cinq février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le 6ept mars mil huit cent cinquan-
te-six, 

11 a élé formé une société en nom 
collectif entre M. Louis MONIN, 
passementier, demeurant a Paris 
rue Saint-Fiacre, 12, et M. Charlei 
CHABilELY, passementier, demeu 
raut à Pans, rue du Sentier, 3 
pour l'exploitation du commerce 
de passementerie. 

Saison sociale : L. MONIN et C« 
Siège de l'établissement : à Paris 

rue 'du Sentier, 6; il ue pourra êtr< 
changé sans le consentement de 
deux associés. 

Durée de la société : fixée à douz 
ans et six mois, qui oni commencé 
de fait a partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-six et nui-
ront le prunier 'juillet mil huit cent 
soixante-huit, 

Chacun Ues associés aura la si-
gnatuie sociale, mais il ne pourra 
s'en servir que pour les affaires de 
ia noc'iéié. 

Pe.ur extrait : 

t. CUABUELY. L. MOMN. (3357)— 

D'un contrat reçu par M" Berge, 
soussigné, et sou collègue, notaire» 
à Paris, le quatre mars mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que M. Pierre-Brut us PERRIN père, 
teiu urier, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 119, el M. Pierre-Jules 
PEtUilN, son iils aîné, teinturier, 
demeurant à Paris, rue du Tem-
ple, ut), ont établi ehlre eux une 
société en 110m collectif pour l'ex-
ploitation en commun du fonds de 
commerce de teinturier établi à Pa-
ris, rue du Temple, 11g, et de tout 
ce qui s'y rabâche. 

La durée ue la société est ilxôe à 
quatre années entières el consécu-
tive», à compter du premier ayrii 
mil huit cent cinquante-six. 

Le sieste de la sociéié esl à Paris, 
rue Uu Temple, us. 11 ne pourra 
êlre change. 

La raison sociale, esl PEKRIN pè-
re et Iils. 

La signature sociale appar tiend. a 
aux deux associes, qui pourront eu 
faire usage separém- ut; mai» tous 
les engagement puuvaul oblign 
ludtle socielé devront, pour être 
valable, êlre signés par les deux 
assucies conjointement ou pat' l'un 
d'eux mandataire de l'autre. 

tour extrait! 

signé: BERGE . (3356) 

Suivant aine reçu par M* Persil el 
son collègue, notaires à Paris, h 
vingt-six février uni huit cent cm 
quanle-six, cn-regialré, 

M. Auguste - Si aiimus LEBuBli 
propriétaire a Paris, placo de la 
Madeleine, e, 

Ei M. iicorgtîB -AIttoinu CALLOU 
propriétaire, demeurant a Pari 
rue uu H Ider, 3; 

0..t formé une société eu nom 
coller, Ilf à leur égard, el en com-
mandite à l'égard d.s po'souues 
qui souscriraient les actions ci 
après el établi le* s.aluls de celte 
société, dans lesquels il a élo dit 

Sous l'un iule 2, que la société 
vail pour objet l'exploitation ae 

l'établissement sis à Paris, rue des 
Pyramides, 8, pour la fabrication 
et la vente des pastilles de Vichv, 
la fabrication et la veille du cho-
colat de Vichy ; qu'il était bien en-
tendu que la fabrication et la vente 
des sels et pastilles' faits avec les 
bi-carbonales extraits des eaux de 
Vichy, feraient partie de ladite 
société, soit que l'exploitation eûi 
lieu rue des Pyramides, soit qu'elle 
eût lieu dans un autre local. 

Sous l'article 3, que MM. Lebobe 
et Callou étaient seuls gérants res-
ponsables et solidaires, que tous 
autres associés élaieni simples com-
manditaires et ne pouvaient être 
■ngagés aa delà de leur comman-

dite. 

Sous l'article 4, que ia durée de 
la Société serait de trente ans, cinq 
mois et vingt jours, â compter du 
premier janvier mil huit cent ciu-
quanlt-six, en ce qui concernai) ia 
tabricaimn et la vente des pastille» 
ei des selaéxtrâils des eauxde Vichj; 
qu'elle nt serait que de s, -izt ans n 
i,x mois, à compter do la même 
époque, eu ce qui concernait l'ex-
ploitation da la maison de* Pyra-
l 'jidesj que, dans le cas où la con-
cession ne l'établissement thermal, 
laite à MM. Lebobe et Ca.lou, aurai 
prorogée, celte prorogation n'é en-
drail de plein droit à 1» société ac-
tuelle, mais seulement pour la veine 
des pastille^ «t des sels faiis avec le» 
prouoiii des eaux d.- Vichy, 

j S .ius Partiale 5, que la raison so 
étale était Lebobe, Callou et C.*; qui 
la société prenait le titre de : S- ciel 
pour la fabriestiofl et ia veule de 
eia et pastilles avec le bi carbo-
ifcte extrait des eauxde Vichy. 
So .s Partiale 6, que le siège prin 

ipal de la société était a Paris.ru 
Saint-tlouoi é, 295, et rue des Pyra-
mides, 8, qu'il pourrait être hx 
dans tout amre local qui serait m 
diqué par la gérance. 

Sous l'article 7, que MM. Lebob 
el Cation apportaient yi la société 
i* le droit au bail de l'établisse 
ment de la rue. des. Pyramides et 
de la fabrique des pastilles de Vi-
chy à eux cédés, suivant acte reçu 
par M" Persil et Dupoul, notaires 
à Paris, le vingt-sept mars mil 
huit cent cinquante-cinq, à la char-
ge par MM. Lebobe et Callou de 
payer, a compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq 
à M. Brosson et madame veuve 
Brosson, la redevance annuella d 
douze mille francs, et à M. Becour 
la somme annuelle de onze mille 
francs, jusqu'au premier lanvièr 
mil huiteent cinquante-cinq, et de-
puis cette dernière époque jusqu'au 
vingt juin mil huit cent cinquan-
te-six, une somme annuelle de dix 
mule francs; 2» tout le maiéri 
composant ledit établissement el 
les marchandises étant en maga-
sin ; 3» la propriété d'un brève 
d'invention, délivré le dix -sep 
mars mil huit centcinquante-tron 
sous le uumôro 16074, el du certifi-
cat additionnel délivré le ving 
janvier mil huit cent cinquanle-
qua-re, tous deux relatifs à la fa 
orication du chocolat de Vichy e 
à eux cédés, suivant acte reçu par 
M« eersil et sou collègue, uouirei 
à Paris, les vingt-sept et viugi nui 
mars mil huit ccnl ctnquauie-ciiiq 
*» et iuu» les droits acliis el passif 
lécultaul des aclcs de cession sus 
énoncés; qu'eu conséquence, 
Société demeurait subrogée, tau 
acli. eurent que passivement, aux 
droits et avantages en résultant, à 

la condition de se conformer aux 
obligations y stipulées, el, eu outre, 
aux conventions verbales interve-
nues entre MM. Lebobe el Callou 
d'une part, el M. François iiru, di-
recteur de l'établissement de la rue 
des pyramides, y demeurant, et 
dont il serait rendu compte par 
MM. Lebobe et Callou à la première 
assemblée générale des action-
naires. 

Sous l'article 8, que le capital so-
cial était fixé à cent vingt mille 
francs, qu'il était divisé en quatre 
cents actions de trois cents francs 
uhacuue; que la société élail c -ins-
tituée a partir du jour delà signa 
lure de l'acte dont esl extrait. 

Sous l'aiticle ,6, qu'eu represeu 
ta ion de l'apport fad pai Mil. Le 
oobo et Callou, il leur uiaii attribue 
soixante-cinq aclious euuèreuieu 
libérées. ■ 

Sous l'article 19, que la société se-
rait administrée par MM. Lebobe et 
Lailou, ses gérants solidaires et re. 
pou.uules, qui seul» la tepiéseii 
lent; que les gei au s >vai, 111 seuls a 
signature sociale et pouvaient ei 
faire usage sépai émeuijqu'ds elaieu 
seuls charges de toute l'administra-
tion sociaie daus lus limites les plu» 
étehduss. 

Sous l'article 50, que, pour faire 
publier ledii acte, tous pouvoir» 
étaient donnés au porteur d'un ex 
irait. 

Extrait par M* Micolas- Jules Persil, 
notaire a Paris, soussigné, sur .< 
tuiuu.e dudil acte de société etau 
en sa possession. (Sis] 

D 'une délibération, en date du 
premier mars mil Qlltt cent cin-
quante six, ptiseen assemblée gé-
n, raie 1 x>raoi'diuuire, par les au-
lijjuuaires de .a société générale de 
ereuil maritime, cuai ne sous lu 
raison sociale DAVIII, LE 11KIE, 
t .Oi LA -el (.«, ayant son siège a 
rai 1.-, constituée suivant deux sc-
ies : tua, sou» «émus privés, en 
date du viugi-cmi avril mil huit 

cent cinquante-trois, enregistré, 
dont un des originaux a été dépose 
pour minute à M» hoq»iebert, no-
taire à Paris, suivant acte dressé 
par lui et son collègue, le deux mai 

même année, et l'autre passé de-
vant ledit U« Uoquebert, le neuf 
dudit mois de mai, enregistré; 

Ladite dôlibéralion enregistrée 
et déposée pour minute à M" llo-
queberl.qui en a dressé acte le sept 
mars mil huit cent cinquante-six, 
par M. Bernard-Camille Collas, an-
cien représentant , demeurant à 
Paris, rue Kicher, 46 ; 

ii appert que les modification* 
uivanlesaux statuts de ladite so 
lété générale de Crédit maritime 
ut élé adoptées : 

Art. 2. M Collas esl gérant de la 
oc été générale do Crédit mari 

time. 

lt prendra lo titre d'administra-
tuur-géraiil. 

11 aura la faculté de s'adjoindre 
uu cogérant. 

Art. 3, § 2. Lft société aura des 
:o. resp muunia en France et à l'è-
rang-r, dont les attributions se-
ont déterminées par les géram*. 
Art. 4, § i«. La raison sociale 

sera : t(JLi.AS et C. 

Art. 6. § 2. La société pourra pus-
eder ue» navires, soit en totalité, 

sott en partie. Elle pourra faire des 
ipéralious sur marchandises pour 
on propre compte ou en partici-

pation. 

AH. 7. Le capilal social est lixe a 
fiagt millions, représentes p 
luaraute mille actions de ciuq 
-,-nts lianes chacune 

Le capital pourra être successi 
veinent augmentû, parjléci.sion de 
l'assemblé, générale extraordinaire 
convoquée à cet effet. 

Les articles 15 cl 16 sont sup 
primés. 

Arl. 18. Après le prélèvemeni 
les frais généraux et de cinq pour 
cent, puur représenter les mié.êt 
du capital réalise, les bénelices se-
ront répartis do ia manière sur 
vante : / 

Cinquante pour cent aux actions 
émises, 

Quarante pour cent à la gérance, 
Dix pour cent au, fonds de ré-

serve. 

Les dividendes non réclamés 
dans les cinq années seront pres-
crits et acquis au fonds de ré-
serve. 

Art. 20, § i< L'assemblée géné-
tle des actionnaires nommera uu 

conseil de surveillance qui pourra 
être porté à neuf membres , leur» 
fonctions dureront trois années; ils 
pourront êlre réélus. 

§ 2. Les personnes appelées à 

taire partie de ce conseil devront 
être propriétaires de dix actions 
qui resteront daus la caisse de la 
société. 

§ 5. Ils sont autorisés à s'adjoin-
dre les membres qui doivent lOtn-

pléter avec eux le nombre de neuf 
lixé ci-des»u8. , 

Art. 25, § 2. L'assemblée géné-
rale se compose des cent plus forts 
actionnaires, dont la liste est arrê-
tée par les gérants sous le contrôle 
du euuseil do surveillance. Les ac-
tionnaires inscrits sur les registres 
delà société par suite du dépôt de 
leurs aclious dans la caisse sociale 
peuvent Beuls y figurer. La liste des 
membres composant les assemblées 
générales sera close quinze jours 
au moins avant le jour iixé pou 
l'assemblée générale ordinaire, e 
huit jours avant le jour lixé' pour 
l'assemblée générale extraordi-
naire. 

Art. 28. Le §2 esl supprimé. 
Après l'adoption de ces diverses 

modilicatious, tous pouvoirs sont 
donnes au Conseil de surveillance, 
au conseil judiciaire el à la gérance 
pour mettre l 'ensemble de la ré-
daction des statuts en harmonie 
avec les modilicatious qui précè-
dent. 

Pour exlrait : 

(3333) ROQUEBËBT, 

Suivant acte passé devant M 
Courut el sou collègue, notaires a 
t'aris, le viiifct-sept février mil Lui 
cent ciuq.iaule-six , ponant celle 
mention : 

Enregistré à Paris, oinqaiômt 
bureau, le quatre mars mil huit 
eeui cinquante-six, fulio 68, vei'Bo 

case », reçu çinq francs puur so-
ciété 01 uu franc pour double dé-
cime, signé Laffeutllade, 

M. Alfred-Léon LEVEQUE, pro-
priétaire, rèdicleur du journal 1 

Siècie industriel,sdemeurem à> a 
ns, rue MouttiOluh, 1», a établi le 

statuts d'une société en nom Col 
lei ltfeten commandite pour l'ex-
ploitation des Caisse et Journal du 
Siècle industriel el autres opéra-
tions ci-après indiquées. 

Dudil acte a été liltéraicmenLex 
trait ce qui suit : 

Arlicle 1*. 
Une société industrielle et com-

merciale est formée par ces pré-
sentes dans le but aeluel d'exploi-
ler les Caisse el Journal du Siècle 
industriel, de faire toutes; suites 
d'opérations consistant en achat el 
vente de tonds publics, d'acliolis 
de chemin de t, r, la commission 
pour l'armai el la veule de ces mê-
mes valeuis par le ministère d'a-
gent» de change, le» iv.pori», acqui 
sillons el ventes d'immeubles. 

Arl. 2. 

Celtè
>
société esl en nom collectif 

à l'égard de M. Alfred-Léon Levé 
que, géraul, el eu simple comman-

dite par actions a l'égard de lotis-
ceux qui adhéreront aux présents 
statuts, en devenant souscripteurs 
ou propriétaires d'actions. 

Art. 4. 
Le siège de la Société est à Paris, 

provisoirement rue Monlholon, 19 ; 

il pourra filrii transporté en tel au-
tre lien dans ladite ville, qui sera 
ultérieurement fixé par la gérance. 

Art. 5. 

La raison et I ,r signature sociales 
sera A.-ll, LEVEQLti et C«. 

Arl. 6-

La société prendra la dénomi-
nation de Caisse et Journal du Siè-
cle industrie!. 

Art. 7. 
La durée du la société sera de-

vins- années, qui commenceront à 
courir a partir du jour où trente 
mille francs du capital social au-
ront été souscrits 

Cette constitution sera constatée 
par une déclaration addiiionoelli 
.i la suite des présentes, déclara 
tien qui sera publiée conformé-
neiit à la loi. 

Art. 8. 

Le en pilai social est fixé à la 
louime de huit cent .mille francs 
«auf l'augmentation qu'il pourri 
recevoir au fur et à mesure de Pcx-
tension el des développements de 
l'entreprise, avec l'approbation du 
conseil de surveillance. 

Ce capilal esl divisé en huit mill 
actions de cent francs. 

Ai';. 15. 

La société esl. représentée par 
son gérant, SOUB l'inspection d'un 
conseil de surveillance. 

Art. ia. 
M. Alfred-Léon Lévêqtie sera seti 

g 'Taii. d_e la société pendant 88 du 
■ éc; il pourra se choisir. tin succès 
senr avec l'approbation du eonsei 
de surveillance. 

Art. 17. 

Il apporle à la société tout so 
temps, les soins nécessaires 
ti-mne marelle de l'entreprise, s 
clientèle, la propriété du Journa 
le Siècle industriel et le matériel 
servant à sou exploitation. 

Cet apport étant franc de loutes 
dettes. 

Art. 18. 

En représentation de l'apport du 
gérant, tl lui est attribué sur le 
fonds social cent cinquante mille 
francs d'actions entièrement libé-
rées, pour en user et disposer com-
me élant sa propriété person-
nelle. 

Art. 19. 
Le gérant est lenu d'êlre pro-

priétaire de cinquanie mille francs 
d'actions inaliéiables pendant la 
durée do ses fonctions, et ju»qu'à 
apurement de" ses comptes, les-
quelles comme non transférables 
resteront au registre à souche. 

Art. 20 

Le gérant administrera et gérera 
la société avec tous les droits ci 
tods' les pouvoirs inhérents à la 
qualité du gérant d'une sociéjé en 
commandite ; en conséquence, il 
agira au nom de la société qu'il re-
présente seul à l'égard des tiers. 

Il nommera el révoquera tous 
les employés et agents, el il fixera 
leurs fonc ions et leurs traitements 

Le gérant a, d'ailleurs, toute fa-
culté de s>djoindre un cogérant, 
ou de donner sa procuration elde 
déléguer ses pouvoirs avec l'usage 
de la signature sociale à lelle per-
sonne qu'il jugera convenable, mais 
à ses frais et en restant personnel-
lement garant el responsable des 
actes de son cogérant et du man-
dataire qu'il se sera substilué. 

Art. 2t. 

Le gérant est autorisé à faire 
toutes sortes d'opérations qu'il 
croirait fructueuses pour la socié-
té, mais après avoir préalablement 
pris l'avis du conseil de surveil-
lance. 

Suivant autre acte passé devant 
M" Courut et son collègue, notaires 
à Pans, le vingt-sept lévrier mi, 
huit cent ciilquaule-six, portant 
la mention : 

Enregistré à Paris, cinquième, 
bureau, le quatre mars mil nuil 
ceul cinquante-six, folio 69, recto, 
case i, reçu deux francs et qua 
raote eontimes par décime , signe 
Lai'féulilade, 

M. Alfred-Léon LEVEQUE, pro 
priéiaite, rédacteur du journal le 
Siècle industriel, demeurant à Pa-
ris, rue Mouihulon, 19, 

Ayant agi, eu qualité de geran; 
do ladite société, connue sous ta 
raisuii sociale A.-L. LÉVÊQtiE'ei i> 

A dit qu'il a é.e souscrit trcui-
tnille francs d'aclious daus ladite 
société. 

En conséquence, il * déclaiéque 
ladite société était délluiuve.ncu. 
con»tituée. 

Pour faire mentionner et publies 
ledii acte partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Peur extrait ; 

Signé : COUROT. (3546) 

cinquante-cinq, et lesecond levingt-

ept octobre suivant ; cetle délibé-

ration portant diverses modifica-

tions aux statuts de ladile société 

contenues en un élat y annexé (les 

originaux du procès-verbal de déli-

" «ration, et de l'état y annexé dépo-

sés pour minute audit M* Baudier 

pjr acte du quatre mars mil huit 

ent cinquante-six), 

Il résulte errjre autres choses ce 
qui suit : 

11 est interdit au gérant de ven-

dre, aliéjier ou engager les immeu-

bles ou" brevets de la société, de 

même que. d'acheter d'autres im-

meubles ou brevets sans en avoir 

éféfé préalablement au conseil de 
surveillance. 

Les engagements du gérant en-

vers des tiers par billets à or-ire ou 

autrement ne devront jamais atlein-

que la moitié du chiffre des 

sommes dues à la société, soit en 

créances, soit en valeurs de porte-
feuille. 

Pour extrait : 

BAUDIEB. (3317) 

D'un acte sous signatures privées, 
enregistré à Paris le sept mai': 
courant, ?olio i 'i8, case S, recto, re 
çu etnqtianle-qua're francs, déci-
me compris, signé Pommey, 

Il résulte: 

Qu'une société a élé fondée, en 
tre l'es sieurs Joseph- Victor MULO 
lEAL'X, IX Itlatour, 

Tnéodor-Clovis LEFEVRE, lein 
turier, 

Joseph -Honoré- Alexandre CAB A 
tiET, vétérinaire, et un commandi-
taire dénommé dans l'acte, 

celle société a pour objet }a fa-
brication e! la venta d'un nouveau 
système de métier confectionnai! 
l-is bobines de trame à l'usage des 
lisseurs, breveté, à l'étranger et en 
Franc? (sans garantie du gouver-
nement). 

, La durée de la société est de 
quinze années à compter du trois 

itembre mil huiteent cinquante-
cinq, jusqu'au trois septembre mil 
huiteent soixante-dix. 

La raison sociale esl Ml'LOTEAUX 
et C'. 

M. Muloteaux est seul géran 
ayant la signature, don I il ne peut 
faire usage que pour les affaires de 
la société, mais qu'il peut déléguer 
dans des cas prévus. 

Le siège social esl à Paris, rue de 
Hambourg, 40. 

(3353) 

vant, folio 58, recto, case 3, par 

Saulnier, qui a reçu six francs pour 
droits el décimes, 

U appert : 

Que M. Damas LEPELLET1ER, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 5, 

M. Charles-Aimé LEPELLET1EIÎ 

fils, négociant à Paris, mêmes rue et 
numéro, 

Et M. Eugèn-î-Georges SAUL-

NIER, aussi négociant, demeurant 

à Paris, rue Grange-Batelière, 18, 

Ont formé entre eux une société 

commerciale en nom collectif, ayant 

pourdbjet de continuer l'exploita 

tion de l'industrie de broderies et 

autres connue» sous le nom de Da 

mas-Lep- lletier; 

Que cette société commencerait le 

premier mars mil huit cent cin-

quante-six, et serait divisée en deux 
périodes : 

La première, de six ans, expirant 

le premier mars mil hait cent soi-

xante-deux, existerait entre les trois 
susnommés. 

La deuxième, de neuf ans à par 

tir du premier mars mil huit cent 

soixante - deux, jusqu'au premier 

mars mil huit cent soixante el onze 

n'existerait qu'entre MM. Lepelle 
lier fils et Saulnier ; 

Que le siège de la société a été 

fixé à Paris, rue Saint-Fiacre, 5; 

Que la raison et la signature so-

ciales seraient, pour la première so-

ciété: D. LEPELLLÏII'R père et 

fils et SAULM1SK ; et pour " 

deuxième société : LKPELLET 1ER. 
fils et SAULNIER; 

Que chacun des associés aurait la 
signature sociale ; 

Que le fonds social a élé fixé à 

somme de deux eent mille franc 

à fournir par les associés, savoir 

par M.Damas Lepelletier, cent mille 

francs; par B. Charles Lepelletier, 

cinquante mille francs; par M. Saul-

nier, cinquante mille francs. 

Que tout pouvoir a été donné au 

porteur du présent extrait pour faire 
publier ledit acte. 

Pour extrait : 

(3338) Signé HtllLUEB. 

D'une délibération prise le pre-

mier mars mil huit cent cinquante 

six pari' assemblé géuérale exlruor 

dinaire des actionnaires de la société 

industrielle <hi Maine, donl le sié^e 

est a Paris, rue de Kivoli, 170, créée 

et constituée sou» la raison sociale 

P.-E. GUtLLOlSet C, suivantdeuv 

acles reçus par M' liaudier et ses 

collègues, notaires à Paiis, le pre-

mier le huit septembie mil huiteent 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris, le trois mars m-l-
tiiiit cenl cinquante- six, enregis 
1 ré, 

Entre : 

Paul-Hyacinthe GIRARDIN e» De 
nis LUNETEAU , graveurs-estam-
peurs, demeurant à Parts, rue du 
Temple, 83, 

La société commerciale existant 
entre lesdils sieurs Girardin et Lu-
neleau, par acte enregistré à la 
-laie du dix juin mil huiteent cin-
quaute- trois, a été dissoute à dater 
du vingt-six février mil huit cent 
cinquante-six. -

MM Girardin et Luneteau seront 
tous deux liquidateurs , avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait, certifié conforme : 
D. LUNETEAU. (3352) 

Acte passé chez M. K1V1ERE, fau-

bourg Saint-Martin, 29. 

Suivant acte sous seing privé, en 

date du p etnier mars mil huit cent 

cinquante-six, enregistré à Paris le 

quatre mars, même mois, folio 1 1 1 

recto, case 4, pour le receveur qui a 
reçu six francs. 

11 a été lorméune sociHéen nom 

collectif entre M. Adolphe-Michel 

SILVESTKE, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue de Bondi, n° )3. 

Et M. Victor ASPORD, fabricant 

demeurant à Paris, quai Valmy 
n» 18U. 

La raison sociale sera Silvestre et 
Aspord. 

La durée de la société sera de 

quinze années, a partir du premier 

mars mil huit cent cinquante-six, 

pour finir au premier mars mû huit 
cenl soixante et onze. 

Le capilal social est fixé, provisoi-

rement, a cinq mille huit cents 
francs. 

Le but de la société est l'exploita-

tion de la fabrication de tout ouvrage 
eu guita-pereha. 

La société pourra être ultérieu 

rement transformée en société en 

commandite par actions. 

U est donne pouvoir à M. Sil-

vestre pour la régularisation des 
présente?. 

Paris, îluit mars mil huit cent 
cinquante-six. 

ASPOKD, 

SlLVLSTKK. (3336) 

D'un acte reçu par M" Huillier, 

soussigné, el Halin, notaires à Pa-

rts, le vingt-neuf lévrier mil huit 

cenl cinquante-six, enregistré à l'a-

ris, -i" bureau, le trois mars sui-

de commerce de Paris, salit des as-

semblée* i»t faltHtet .iiu.lis crtan-
ers: 

HOMl-VATIO.t* UE SYNDICS. 

De la société UICHON et < «, com-
merçants, rue Fôlie-Mérieourt, 52, 
' 15 mars, à 12 heurts (N* noss 
du gr.)i 

De la dame BERNARDIN, négoc, 

ue Montmartre, 18, le limars, à 
id heures i [2 (N° 12465 du gr.). 

eoif assister d l'assemblée dans ia-
aelle H -le juge-commissaire doit les 

nsulter, tant sur la composition de 
'etaides créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

"JOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
m 4'eudossumentî de ces faillites 
'étant pas connus, sont priés dere-

aettre an greffe leurs adresses, 
fin d'être convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur BAUNAY (Ferdinand), 
mprimeur sur éloffes à Puleaux, 

ai Impérial, le 15 mars, à 12 heu 
s (N" 12944 du gr. 

Du sieur CROIX, épicier, rue St-
Georg s, 23, le 15 mars, à 9 heures 

N° 5791 du gr. ); 

Du sieur DEHFSNE (Louis-Léon 
nénoe, rue de la Banque, 3, le 1 
mars, à 9 heures (N° 12883 du gr.); 

Du sieur MORliL (Loâis-Désiré-
Josrptt). fab. de lingerie , rue de 
C éry, 27 lo. 15 mars, à 9 heures (N' 
12978 du gr. ); 

Du sieur FEULET (Nicolas-Ati 
gjïsté), nid de vths-lràïtéur il Ivry 
tuai de la Gare ti'iv y , 84 le 1 
mars, a 12 heures (N" 12743 du gr.) 

Du sieur KOURLET aîné (Joseph 
lean -Emile;, ma de IVL née, ru 
Noir, -Diime -de Nazareth. 53, le 1 
mars, ii 9 heures (N* 1298O du gr. 

Pour 'lire proccae, soue la
 t

.'7fgi-

,«ac« de H. le juije-commis^aire, aux 
vériHeation et a(lirtnat:on ue leurs 
créances . 

' NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

iers vérifiés e! affirmé, », 
eronl fail relever feT* 
Les créanciers et le failli î"1 

prendre au greffe coniIï*8 i 
du rapport des syndie,^**J| 

RBburnoNS DE courg 

Messieurs ies eréanrienZ, 
saut l'union de la fa:|m

e
 ,i> 

■-EMA1RE, mercier, rue, V'' I 
.3, sont invilés ï se„

G
*ft 

mars, à 9 heures he/ 
au palais du Tdi,„ns| £ * 

merce, salle des asscuibléwfcS 

l|tes,pour,eonform «menlàrSS 
du Code de commerce an.-i, , 
tendre le compte délinilil

 qo
 '* 

rendu par les syndics, le débJ? 
le clore el l'arrêter leur dont 
charge de leurs fonctions INÏÏ 

du gr.; anc. loi).
 1

 "" 

MM. les créanciers cmnnountr, 
mon de la t'aillUe .lu sieur c»li 
marchand de métaux, rue drCia. 
loi, n. 17, auiit invites à se rt«. 
dre le 15 mars , à 9 heures ira 
précises, au Tribunal deoiin «M, 

salle des, assemblées Art lofta 

pour, conformément à l '»rli-fe«, 
du Code de t:nti!im-ra Mi'-ieji,* 
b mire le compte défliiilil qui m 
rendu par les sytiiic», le il t 

le clore et l 'an êter, leur thaï 
décharge de leurs fouclions p 
7597 du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers campt-
sant l'union delà faillite du lid 
CANU RIS , nul de vitn-iruileiri 
Bercy, port de la Rapfr, niai 
invites à se rendre le ti tiurvil 
heures précises, au Tribunal detiin-
merce, saile des assembl es lut 
faillites, pour, célifiraieacit l 
l'art. 562 du Code de coiiimerce» 
rien, entendre le compte détlmlil 
qui sera rendu par le* Jjliilié»,.» 
iiéballre, le clore et l'arrê er, toi 
donner décharge de leurs [«M-

lions (N" 6235 du gr., anç. l»i )i 

Etude de M° AL . COULON, avoué à 

Paris, ru-! Montmartre, n° 3-i. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le premier mars 

mil huit cent cinquante-six, portant 

cette mention : Enregistré à Paris 

le sept mars mil huit cent cinquan-

te-six , tolio 1 1£ , verso case 1 , 

reçu six francs, décime compris, 
simié Pommey, 

Il appert qu'une société en nom 

collectii pour la fabrication, l'exploi-

tation et la vente des châles a été 

lormée entre ii. Joseph-Alphonse 

DACHÉS, négociant, demeurant à 

Pan», rue Neuve-Saint -Euslache, 

n» 7, et M. François-Lucien DU-

VERGER, aussi négociant, detneu-" 

rant à Paris, .susaite rue Neuve-
Saint-Eustache, n" 7. 

La durée de la société est fixée à 

douze années, à partir du premier 

mars mil huit cenl cinquante-six. 

Le Siège de ia société est établi à 

Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 7 

La raison sociale sera : DACHÉS 
et DU VERGER. 

Chacun des deux associés aura la 

signature sociale, et celte signature 

seule engagera la société. 

Le» associes ne pourront en faire 

usage que pour les affaires sociales, 

L'administration appartiendra aux 
deux associés. 

Le capilal social sera de trois cent 

mille francs, apporté par moitié 

par chaque associé, tant en mar 

chandises que matériel de labnque 

dessins, créances el numéraires. 
Pour extrait : 

(3312) A. COULOM. 

ERRATUM. 
Di'.ns les acte* de cession et de 

société publie» daus notre uuméro 
du 3 4 mars couraiil, il faut lire 
Henry MENE! , el non : Henrv 

MURET. (H»)* 

AVIS k 

Les créanciers peuvent prendre 
^ratuitouient au Tribunal oommu 

nicatiou de la comptabilité, des tait 

titss qui les cou oe ruent, les samedis 
dadii a quatre heures. 

INal.lt.*». 

UOM VOCATION» Da CHUANClKHft 

àotn mt/ties a su rtudre au t ni/uu i 

ûcalion et atiirmalion de leurs 
réauces remettent préalablement 

leuns titres à MM. ies syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAM Alt Y (Pierre), fubr. 
i cuirs, rue du Temple, 58, le 15 

mars, à .10 heures i [2 iN° 12890 du 
r.j. ' 

tour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étai de la faillite, et delibe 
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

sas , être immédiatement ccmtulh , 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA, 11 ne sera admis q-ue les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Soin Intiite. a produire, dans le dé-
lai de vingi tours, à dater de ce jour, 

leurstitres de créances , accompagne» 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à r«c/amer, un 
les créanciers .-

Du sieur DROUHIN, boulanger i 
Vaugirard, rue de l'Ecole, 25, ci-de-
vant, et actuellement même ville, 
rue m Chemin-de-Fer, 6, barrière 
des Fourneaux, entre les maint d 
M.Huel, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite iN* 12700 dit gr.); 

Du sieur COUSIN (Pierre), ébé-
niste fabr. de boîles à domino, rue 
Ménilnioniant, 76, enireies mains 
de M. Hérou. rue de Paradis-Pois 
sonuière, 55, syndic de la faillite 
(N» 13018 du gr.); 

Du sieur MOHARD (François), an-
cien camioneur à La Chapelle-St-
Denis, Grande-Rue, 129, 'entre 1, s 
nains de M. Bourbon, rue lliehor, 

39, syndic de la faillite (N» 12962 
du gr.); 

Du sieur COFFIGNON-PIOT (Cyr-
Louis-Joseph) , fab. de cire à ca-
cheler, rue Sle-Croix-de-la-Brelon 
nerie, 7 et », entre kt mains de M 
Héron, rue de Parailis-Poiastuiiiiè-

, 55, syndic de la faillite (N* «3001 
du gr.); 

Du sieur THOMAS, fab. de jouets 
d'enfaul», rue Voila, 25, antre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic de la faillite (N> 12912 
du gr.). 

Pour, «n conformité de Parade tti 
di la toi du 2t mai 1*31, etreprueed 

la veriHeatton des créantes, qu; 
commenetru immédiatement aprii 
i expiration dt et délai. 

UNION. 

Messieurs Ici créanciers du sieur 
CilABEKT (Léon-F. rdinand-Uenrl), 
fabricant de confection* eu gros 
pour dames, uyanl ses magasin 
rue Neuve-St EusIaetic, 13, et de 
meuranl rue d'bnghlen, 46, sont 
invités* se rendre le 15 mars, a t 
heures précises, au tribunal d 
commerce, salle des un» mblées des 
créancier», pour entendre le rat 
pou d- s syndics sur l'i-lat di la 
faillite, vu l'article 510 du Code d 
commerce g 1", s'entendre déela 
rer en étui d'union el Être Injmé 
ditttcuient consultés tant sur les 
fuils de la ges ion qui sur l'utilité 
duinaintnn uu du rtmplaccnien 
des syndics. 

Il uu sera admis que lescréau 

Jugement du Tribunal de com-
meive de la S- ine, du '"juin il», 
lequel reporte ei Uv di liiulivem* 
au 25 octobre i»53 l'époque de la 
cessation des paiements du »* 

ORNE (Jean- Baptiste), mil 4»™' 

rue ue la Jussieime, i3. ttoP»' 
visoircinetit au 17 octobre mu l]

! 

•jugement déclaratif (NMimia 
r.).-

MM 

KEPAHTITION. 

les créanciers vérifiés (I 
firmés du sieur LESTlEVAM * ^ 
QUIVANT, md de vins, rae U«* 
St- Sauveur, 8, peuvi nt se P"'

0
:' 

M. Duval-Vauiiluse, 
rue de Lanery, «, P»»'"'J* 
dividende de 4 fr. 55 c. pu" » 
deuxième et dernière réparti!»» 

(N* 9709 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION
3 

rocs isscrrisiscs VlW-

S. B. Vn mois après la 

yements, chuoue erfif'"^ 
dans l'exercice de sis droits"

9
"' 

failli. 

Du 8 mars. 

Du sieur HENRY 1»*°^ 
gcur, rue de la Kotonde-du 

pie, 18 (N* 12729 du !$
r
^___

J
_. 
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'
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 ,i
 (
 nés e* meublé, vérif.-Larad ^. 

= ■"■>■ I»"'»"* '?'
a[

iKf, 

nul 11 pin, boulangnr , id-

anc. limonadier, tu- éijboiinl 

Vinbourg, nég., i«- - f
e(lei

sït 
chapelier, id. -

 U
»

B
'„" 

commissionnaire, f™"' épicier -
ONZE HEURES : Soud»'' . J

au
ii-

synd.-iratïe, mu ^n?,"» f." 
l'a."- Srnlurehcomeni»^;,,. 

en drogueries, ™™Z
r

m
W- ... 

quori.te, alRrin. apié' « u
0

„ei-

UNE UEURE : Durw^Vpa; 
irol, ueg., vérif. - ̂

clia
rbi) ; 

sonoellemen t, md a' ^ lt 
clôt. - Scliu huf,

 r
«^

t
.,ii* 

ncatix. i - - Lebrelou c j at, 

Et - Lebreton P^^'f eP* 
uêK. id.-Chaliue^nir. ",^ 

luv -s ld.-UuchMi«»g£«M* 
eldJsGauds.tab^ »>» 

ia. - Arnold el C, m* ^ 

après uinou.
 n e

| C», 
TROIS HEURES ■ •"' hml0

J
"

l
,asoii 

industriel. «,'it-W 
»oune.llemeul. ueg 
ca et C«, Palladium 

Urm. après umou^ 

DUT mars ^l'^UK., 

veuve Ligrand. ML^JfieOgS 
Honoré, 281. - ru<

 N
. "

4 de Samb.icy, W »» «4lHe.f7 

U
,,s ,

,
ruëdu7 .uboura-»-irtj» 

- Û- Bouil on
2

^
m

fB
8

i.ç6f 
Chausson, IL " - M " 
ans, rueSt-Mcri). "

f9ulj
ç ,u . 

iea
U
.»«aa«.J«JJ

lJ4(
W»* 

Antoine, 245.— ' „ ji » 

. t'ai de la Mfâtâni&F 
«.an..ruedelU«' .«

e deS 
Labruyére, •« »

u<: 

dier», 

tures-isiré à Paris, le Mars 18S6, F. 
heçu deux lraucs quarante centime.. 

IJlPKlUtiittE DIS \. GUVOT, RUE NËU VK-DES-MA.TUUKINS , 18. 

Certifié, l'insertion sou» le Pour légalisation de la »W
Ml

"'2JL,t. 
Le maire du 1" arrondi

8
»

6
"

1
*" 


